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I. INTRODUCTION 

l. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblee générale a décidé 
d'inscrire à son ordre du jour la question intitulée 11Rapport du Conseil économique 
et social" et de renvoyer à la Troisième Commission les chapitres II, V, XIX à XXVIII, 
XXXII, XXXIV, XXXVI et XXXVII du rapport. 

2. Les chapitres du rapport du Conseil économique et social portant sur les 
points 74, 83, 87 et 88 de l'ordre du jour ont été examinés séparément au titre de 
ces points (voir A/36/621, A/36/725, A/36/663 et A/36/789). 

3. La Commission a examiné les autres chapitres du rapport du Conseil économique et 
social en même temps que les points 129 et 138 et certaines questions relatives au 
point 30 à ses 56ème à 58ème, 60ème à 70ème, 72ème et 73ème séances, les 19, 23, 24, 
25, 27, 30 novembre et du ler au 4 décembre 1981. Les vues exprimées par les 
représentants des Etats Membr~s et les institutions spécialisées sur cette question 
figurent dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.3/36/SR.56 à 58, 
60 à 70, 72 et 73). 

4. A sa 4ème séance, le 25 septembre, la Commission a créé un groupe de travail 
ouvert à tous les Etats Membres, chargé d'elaborer une convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles. 

5. A la même séance, la Commission a créé un groupe de travail ouvert, chargé de 
l'elaboration d'un projet de declaration sur les droits de l'homme des personnes qui 
ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent. 
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6. La Commission était salSle des documents suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social!/; 

b) Situation démographique mondiale en 1981 : rapport du Secrétaire général 
(A/36/117); 

c) Assistance aux refugies en Somalie 
(A/36/136 et Add.l); 

rapport du Secrétaire général 

d) Mesures à prendre contre les activités nazies, fascistes et néo-fascistes 
et toutes les formes d'ideologies et pratiques totalitaires fondées sur l'intolérance 
raciale, la haine et la terreur :rapport du Secrétaire général (A/36/209 et Add.l); 

e) Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti : rapport du Secrétaire général 
(A/36/214); 

f) Situation des réfugiés au Soudan 
(A/36/216 et Add.l); 

rapport du Secrétaire général 

g) Echange d'informations sur les produits chimiques dangereux et les produits 
pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été interdits : rapport du Secrétaire 
général (A/36/255); 

h) Rapport du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe 
Secrétaire général (A/36/354); 

note du 

i) Dispositions à prendre au nlveau régional pour assurer la promotion et la 
protection des droits de l'homme : rapport du Secrétaire général (A/36/355); 

j) Mesures destinées à ameliorer la situation et à faire respecter les droits 
de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants : lettre datée du 
25 mai 1981, adressée au Secrétaire général par le Groupe de travail ouvert à tous 
les Etats Membres, chargé d'élaborer une convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles (A/36/378); 

k) Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits 
de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants : note du Secrétaire 
général (A/36/383); 

1) Assistance en faveur des étudiants réfu~iés en Afrique australe 
du Secrétaire ~énéral (A/36/423); 

rapport 

m) Célébration du trente-cinquième anniversaire de la Declaration universelle 
des droits de l'homme : note du Secrétaire général (A/36/500); 

n) Droit à l'éducation: note du Secrétaire général (A/36/524); 

1/ Sera incorporé aux Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
sixiè;e session, Supplément No 3 (A/36/3/Rev.l). 
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o) Propositions concernant les arrangements à prendre pour la gestion du 
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la 
torture note du Secrétaire général (A/36/540); 

p) Fonds des Nations Unies pour le Chili : rapport du Secrétaire général 
(A/36/560); 

q) Protection des droits de l'homme au Chili 
(A/36/594): 

note du Secrétaire général 

r) Situation des droits de l'ho~ne et des libertés fondamentales en El 
Salvador : note du Secrétaire général (A/36/608); 

s) Situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales au 
Guatemala: rapport du Secrétaire général (A/36/705); 

t) Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables 
à l'adoption et au placement familial d'enfants sur le plan national et inter
national : note du Secrétaire général (A/C.3/36/3); 

u) Coopération internationale pour la lutte contre l'abus des drogues 
rapport du Secrétaire général (A/C.3/36/7); 

v) Rapport du Groupe de travail ouvert à tous les Etats Membres~ chargé de 
l'elaboration d'une convention internationale sur la protection des droits de 
tous les travailleurs migrants et de leurs familles (A/C.3/36/10); 

w) Rapport du Groupe de travail ouvert sur l'elaboration du projet de 
déclaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent (A/C.3/36/ll); 

x) Question des droits de l'homme en Afrique australe 
général (A/C.3/36/L.6); 

note du Secrétaire 

y) Projet de declaration sur les principes sociaux et juridiques applicables 
à l'adoption et au placement familial d'enfants sur le plan national et inter
national :rapport du Secrétaire général (A/35/336 et Add.l); 

z) Question de la protection juridique internationale des droits des personnes 
qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent : note du 
Secrétaire général (A/35/363); 

aa) Lettre datée du 5 janvier 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du Kampuchea démocratique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/36/61); 

bb) Lettre datée du 25 mars 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de l'Arabie saoudite auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant les résolutions et le communiqué 
final de la troisième Conférence islamique tenue à La Mecque-Taïf, du 25 au 
28 janvier 1981 (A/36/138); 
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cc) Lettre datée du 9 avril 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Bolivie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/179); 

dd) Lettre datée du 13 avril 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/187); 

ee) Lettre datée du 22 mai 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la Bolivie auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/284); 

ff) Lettre datée du 5 août 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant un ensemble de résolutions et le communiqué final de la douzième 
Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères qui s'est tenue à Bagdad., 
du ler au 5 juin 1981 (A/36/421-S/14626); 

g~) Lettre datée du 30 septembre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de Cuba, transmettant le communiqué de la Réunion des 
Hinistres des affaires étrangères et des chefs de délégation des pays non alignés 
à la trente-sixième session de l'Assemblee générale (A/36/566-S/14713)~ 

hh) Lettre datée du 5 octobre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les résolutions adoptées à la soixante-huitième Conférence inter
parlementaire qui s'est tenue à La Havane, du 15 au 23 septembre 1981 (A/36/584). 

7. A la 56ème séance, le 19 novembre, le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe~ le Sous-Secrétaire général au développement social et aux affaires 
humanitaires, le Directeur de la Division des droits de l'homme, le Directeur 
exécutif du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et le 
Directeur adjoint de la Division des stupéfiants ont fait des declarations liminaires. 

8. A la 58ème séance, le 23 novembre, le Rapporteur spécial chargé d'étudier la 
situation des droits de l'homme au Chili a fait une déclaration. 

9. A la 64ème séance, le 27 novembre, le Président du Groupe de travail ouvert 
à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles, a 
présenté le rapport du Groupe de travail (A/C.3/36/l0); 

10. La Commission était également saisie du rapport du Groupe de travail ouvert 
chargé de l'élaboration du projet de déclaration sur les droits de l'homme des 
personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent 
(A/C. 3/36/ll) . 
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11. La Commission a été saisie d'un projet de résolution recommandé par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1981/39 du 8 mai 1981, intitulé 11Fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture 11

• Le 
projet de résolution a été publié sous la cote A/C.3/36/L.5. 

12. A sa 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de réso
lution par 73 voix contre 17, avec 40 abstentions (voir par. 84, projet de 
résolution I). 

B. Projet de résolution A/C.3/36/L.55 

13. A la 63ème séance, le 27 novembre, le représentant de la Roumanie a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/36/L.55) intitulé 11 Le droit à l'éducation' 1 qui 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Bangladesh, Barbade, Bolivie, 
Bulgarie, Cap-Vert, Colombie, Costa Rica, Cuba, Egypte, Equateur, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Indonésie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Liberia, Madagascar, Maroc, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, Republique dominicaine, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Suriname, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela, Yérr:_~"n 
democratique, Yougoslavie et Zimbabwe, auxquels se sont joints par la suite le 
Bhoutan, Chypr~, le Congo, l'Ethiopie, la Guyane, la Mauritanie, la Sierra Leone 
et le Viet Nam. 

14. A sa 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/36/L.55 sans procéder à un vote (voir par. 84, projet de 
résolution II). 

c. Projet de résolution A/C.3/36/L.59 et Rev.l 

15. La Commission était saisie d'un projet de résolution (A/C.3/36/L.59) intitulé 
"Assistance aux réfugiés en Somalie" qui avait pour auteurs les pays suivants : 
Algérie, Arabie saoudite, Bahrein, Bangladesh, Chili, Chine, Comores, Costa Rica, 
Djibouti, Egypte, Italie, Jordanie, Koweit, Maroc, Mauritanie, Oman~ _!Jakistan, 
Qatar, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, 
Tunisie et Zaïre. Le texte du projet de résolution était le suivant : 

nL 1 Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 35/180 du 15 décembre 1980 relative à la question 
de l'assistance aux réfugiés en Somalie, 

Rappelant également la résolution E/1981/31 du 6 mai 1981, adoptée par le 
Conseil économique et social à sa première session ordinaire, 
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Prenant note du rapport de la mission d'étude de l'Organisation des 
Nations Unies et du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, qui donnaient des informations à jour sur la situation des réfugiés 
en Somalie ainsi qu'une évaluation de leurs besoins d 7 ensemble~ 

Ayant entendu la declaration du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, 

Profondément consciente de la nécessité de continuer à fournir une 
assistance aux réfugiés en Somalie~ 

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général et du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés sur la situation des réfugiés en Somalie; 

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et au Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés pour leurs efforts continus en vue de 
mobiliser une assistance internationale en faveur des réfugiés en Somalie; 

3. Prend note avec satisfaction de l'assistance rendue aux réfugiés en 
Somalie ~ar divers Etats Membres~ le HCR, le P~1, le FISE et d'autres organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées; 

4. Lance un appel aux Etats Hembres, aux organisations internationales 
et aux institutions bénévoles pour qu'ils accordent une aide matérielle, 
financière et technique maximale au Gouvernement somali dans les efforts qu'il 
fait pour fournir toute l'assistance nécessaire aux réfugiés; 

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, d'envoyer une mission en 
Somalie au début de 1982 pour procéder à une étude d'ensemble des besoins à 
court et à moyen terme des réfugiés, y compris les aspects relatifs à leur 
installation temporaire et à leur réadaptation; 

6. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de soumettre au Conseil 
économique et social, lors de sa première session ordinaire de 1982, le rapport 
de la mission d'etude envisagée sur la situation des réfugiés en Somalie; 

(. Prie egalement le Secrétaire général, agissant en collaboration avec 
le Haut Comnissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de présenter à 
l 1 Assemblée générale, lors de sa trente-septième session~ un rapport sur les 
progrès réalisés dans l'application de la présente résolution. 11 

16. A sa 64ème séance, le 27 novembre, le représentant du Zaïre a présenté un projet 
de résolution révisé (A/C.3/36/L.59/Rev.l) qui avait pour auteurs les pays suivants 
Algérie, Arabie saoudite, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bots1mna, Canada, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, D.iibouti, Egypte, Emirats arabes unis, 
Honduras, Indonésie, Italie, Jordanie, Koweit~ Liban, Liberia, Malaisie, Maroc, 
Mauritanie, Népal, Oman, Pakistan, Philippines, Q.atar, République centrafricaine, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Qierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan~ 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Zaïre et Zambie, 
auxquels se sont joints par la suite le Burundi, le Cap-Vert, la Guyane, le Lesotho 
et Hadagascar. 
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17. A sa 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/36/L.59/Rev.l sans procéder à un vote (voir par. 84, projet de 
résolution III). 

D. Projet de résolution A/C.3/36/L.60 

18. La Commission a été saisie d'un projet de résolution (A/C.3/36/L.60) intitulé 
"Protection des droits de l'homme au Chili 11 qui avait pour auteurs l'Algérie, Cuba, 
le Mexique et la Yougoslavie. Le texte du projet de résolution était le suivant : 

>~L'Assemblee générale, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et d'encou
rager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
et résolue à demeurer vigilante en ce qui concerne les violations des droits de 
l'homme où qu'elles se produisent, 

Notant que les gouvernements ont l'obligation de respecter, de protéger 
et de promouvoir les droits de l'homme et de s'acquitter des responsabilités 
qu'ils ont assumées en vertu de divers instruments internationaux, 

Rappelant ses résolutions 31/124, 32/118, 33/175, 34/179 et 35/188 
relatives à la protection des droits de l'homme au Chili, et 33/173 relative aux 
personnes disparues, 

Rappelant egalement la résolutionll (XXXV) de la Commission des droits de 
l 1 homme dans laquelle il a été decide de nommer un rapporteur spécial chargé 
d'étudier la situation des droits de l'homme au Chili, 

Vivement alarmée par le fait que les autorités chiliennes continuent non 
seulement de refuser de collaborer aux travaux de l'Organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne la situation des droits de l'homme dans ce pays, et en 
particulier avec le Rapporteur special, mais qu'elles ont maintenant annoncé leur 
decision de ne participer en aucune façon aux efforts déployés par la communauté 
internationale dans le domaine de la protection des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, 

Profondément preoccupee par la persistance et, à certains égards, l'aggra
vation de situations qui portent atteinte à la jouissance et à l'exercice des 
droits de l'homme au Chili, dont fait état le rapport du Rapporteur spécial 
publié sous la cote A/36/594, 

Notant avec une préoccupation croissante que l'on est toujours sans 
nouvelles des nombreuses personnes qui ont disparu et que les autorités 
chiliennes continuent à ne pas tenir compte des appels répétés que la communauté 
internationale leur a lancés dans diverses résolutions de l'Assemblee générale 
et d'autres organes internationaux et qu'elles n'ont pas pris de mesures 
urgentes et efficaces en vue d'enquêter et de faire la lumière sur le sort de 
ces personnes, 
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1. Félicite le Rapporteur spécial du rapport sur la situation des 
droits de l'homme au Chili qu'il a établi en application de la résolution 
9 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'étudier à fond, lors de 
sa trente-huitième session, le rapport du Rapporteur special; 

3. Exprime sa profonde preoccupation devant la persistance et~ à 
certains egards, la détérioration de la situation des droits de l'homme au 
Chili, signalees par le Rapporteur special, notamment en ce qui concerne : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

La degradation de l'ordre juridique democratique traditionnel et des 
institutions, due au maintien et au renforcement de la legislation 
d'urgence et à la promulgation d'une constitution qui ne traduit pas 
la volonte du peuple librement exprimée, et dont les dispositions 
portent manifestement atteinte aux droits de l'homme et aux libertes 
fondamentales du peuple chilien et instituent de nouveaux mécanismes 
de répression étatique; 

Le maintien et l'intensification des pratiques de détention arbitraire 
et de mise au secret, souvent accompagnees de tortures et de 
traitements inhumains et dégradants qui entraînent dans certains cas 
des décès inexpliques; 

La persecution, l'intimidation et l'emprisonnement, ainsi que l'inter
diction de séjour et l'expulsion de personnes se livrant à des 
activités syndicales, universitaires, culturelles et humanitaires; 

L'état d'extrême pauvrete et de détresse, ainsi que la méconnaissance 
des droits économiques, soc1aux et culturels de couches importantes 
de la population; 

4. Condcmne sévèrement l'exil forcé de divers parlementaires et dirigeants 
chiliens, et notamment la récente expulsion par la force de personnes qui se 
consacraient à des activités revêtant un caractère manifestement humanitaire, y 
compris en particulier le sénateur Alberto Jerez, le magistrat Jaime Castille 
Velasco, président de la Commission chilienne des droits de l'homme, et 
~1. Carlos Briones et Orlando Cantuarias; 

5. Prie instamment, une fois encore, les autorités chiliennes de respecter 
et de promouvoir les droits de l'homme conformément aux obligations qu'elles ont 
assumées en vertu de divers instruments internationaux et, en particulier, de 
prendre les mesures concrètes prévues dans la résolution 9 (XXXVII) de la 
Commission des droits de l'homme; 

6. Conclut, étant donné le mépris clairement affiché par les autorités 
chiliennes pour tout ce qui a trait à la protection des droits de l'homme, et 
compte tenu du rapport du Rapporteur spécial, qu'il est indispensable de 
continuer à suivre la grave situation qui règne au Chili; 
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7. Se déclare profondément préoccupée par le fait qu'on manque encore de 
renseignements sur les nombreuses personnes qui ont disparu ou perdu la vie pour 
des raisons politiques, ce qui continue d'être une violation manifeste et 
flagrante des droits de l'homme, et prie de nouveau instamment les autorités 
chiliennes d'enquêter et de faire la lumière sur le sort de ces personnes, 
d'informer leurs familles des résultats obtenus et de punir les responsables de 
ces disparitions et décès; 

8. Demande une fois de plus aux membres du pouvoir judiciaire chilien, 
conformément au devoir d'assurer la protection juridique des citoyens qui leur 
incombe, d'assumer pleinement leurs obligations et de s'acquitter honnêtement 
de leurs fonctions, s'agissant en particulier des recours au titre de l'habeas 
corpus ou de l'amparo et de la protection, afin que nul ne demeure sans défense 
face aux mesures de répression fréquentes que constituent les arrestations et les 
détentions arbitraires, et que soient évités les disparitions, les tortures et 
les autres traitements inhumains ou dégradants; 

9. Exige que les autorités chiliennes coopèrent pleinement avec le 
Rapporteur spécial et renoncent à leur attitude injustifiée de mépris à l'égard 
des mécanismes internationaux de protection des droits de l'homme, attitude gui 
les écarte des instruments internationaux pertinents auxquels le Chili est 
partie; 

10. Demande à la Commission des droits de l'homme de proroger d'un an le 
mandat du Rapporteut spécial et de faire rapport sur la situation des droits de 
l'homme au Chili à l'Assemblee générale, lors de sa trente-septième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social." 

19. A la 72ème séance, le 3 décembre, les auteurs ont retiré le projet de 
résolution. 

E. Pro.iet de résolution A/C.3/36/L.61 

20. A la 63ème séance, le 27 novembre, le représentant de Sri Lanka a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L.6l) intitulé "Dispositions à prendre au niveau 
régional pour assurer la promotion et la protection des droits de l'homme" qui avait 
pour auteurs les pays suivants : Bangladesh, Equateur, Irlande, Jamaique, Kenya, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Samoa, Sri Lanka et Suède, auxquels se sont joints par 
la suite le Ghana, le Mali et le Sénégal. 

21. A la même séance, l'attention de la Commission a été attirée sur l'état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution A/C.3/36/L.82. 

22. A sa 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de réso
lution A/C.3/36/L.61 sans procéder à un vote (voir par. 84, projet de résolution IV). 

F. Projet de résolution A/C.3/36/L.62 

23. A la 68ème séance, le 1er décembre, le représentant du Mexique a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L.62) intitulé "La situation des droits de l'homme et 

1 •. • 
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des libertés fondamentales en El Salvador11 qui avait pour auteurs les pays suivants 
Algérie, Danemark, France, Grèce, Irlande, Mexique, Pays-Bas, Suède et Yougoslavie, 
auxquels s 1 est joint par la suite le Nicaragua. 

24. A la 72ème séance, le 3 décembre, le représentant du Mexique a révisé oralement 
le projet de résolution en insérant un nouveau paragraphe 8 dans le dispositif et en 
renumêrotant les paragraphes suivants en conséquence : 

"8. Prie instamment les parties intéressées de coopérer, et de ne pas 
intervenir dans les activités des organisations humanitaires qui s 1 emploient 
à alleger les souffrances de la population civile en El Salvador; 11 

25. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.3/36/L.62, 
tel qu'il avait été révisé oralement, à la suite d 1 un vote enregistré, par 65 voix 
contre 21, avec 54 abstentions (voir par. 84, projet de résolution V). Les voix 
se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Angola, Autriche, Barbade, Bénin, Botswana, Bulgarie, 
Cap-Vert, Chypre, Congo, Cuba, Danemark, Ethiopie, Finlande, 
France, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Madagascar, Mali, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Norvège, Ouganda, 
Panama, Pays-Bas, Pologne, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique allemande, 
République democratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Suède, Swaziland, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Vanuatu, Viet Nam, Yémen democratique, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, 
El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Indonésie, Israël, Maroc, Pakistan, Paraguay, 
Philippines, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Arabie saoudite, Australie, Bahamas, Bahrein, Belgique, 
Bhoutan, Birmanie, Burundi, Canada, Chine, Comores, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Haute-Volta, Iles 
Salomon, Jamaïque, Japon, Liban, Liberia, Luxembourg, 
Halaisie, Malawi, Népal, Niger, Nigeria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Portugal, Qatar, 
République dominicaine, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Samoa, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Laru~a, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Zaïre. 
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2fl. A la 64eme seance, le 27 novembre, le représentant du Zaïre a présenté un 
projet d.e résolution (A/C.3/J6/L.63) intitulé "Aide humanitaire aux réfugiés il 
Djibouti"~ ayant pour auteurs l'Arabie saoudite~ le Bahrein~ le Bangladesh, 
le Bénin, les Comores, Djibouti, les Emirats arabes unis, le Ghana, la Guinée-Bissau, 
le Honduras, l'Indonésie, l'Italie, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, 
le Kenya, le Koweit, le Lesotho, le Liberia, Iladagascar, le Halawi, le Haroc, 
la '~auritanie, l'Oman, le Pakistan, le t;atar, la République centrafricaine, 
Sao-Tom~-et-Princ~ le Sénégal, la Somalie, le Soudan, Sri Lanka, le Swaziland, 
le Tchad, la Tunisie, le Zaïre et la Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement 
le Botswana~ le Cap-Vert~ le Costa Rica, la France, la République-Unie de Tanzanie, 
18, Sierra Leone, Singapour, la Turquie et le Yémen démocratique. 

27. A la 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution .A./C.3/3h/L.63 sans proceder ::: un vote (voir par. 84, projet de 
résolution VI). 

II. Projet de résolution A/C.3/36/L.64 et 1:'ev.l 

28. La Commission a été saisie d'un projet de résolution (A/C.3/J6/L.64) intitulé 
"Protection des droits de l'homme au Chili", soumis par les Pays-Bas, qui était 
ainsi con<_:;u : 

"L'Assemblee générale, 

Reaffirmant la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et d'encou
rager le respect des droits de l'homme et des libertés fo11damentales pour 
tous, 

Soulignant 1' obligation qu'ont les gouvernements de protéger et de 
promouvoir les droits de l'homme et de s'acquitter des responsabilités qu'ils 
ont assumées en vertu de divers instruments internationaux, 

Résolue à rester vigilante à l'egard des violations des droits de l'homme 
où qu'elles se produisent et à prendre des :mesures pour rétablir le respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Rappelant ses r~solutions 31/124 du 16 decembre 1976, 32/118 du 
16 décembre 1977, 33/115 du 20 décembre 1978, 34/179 du 17 decembre 1979 et 
35/188 du 15 decembre 1980, relatives à la protection des droits de l'homme 
au Chili, et 33/173 du 20 décembre 1978, relative aux personnes disparues, 

Rappelant egalement la résolution ll (XXXV) de la Cowmission les droits 
de l'homme, en date du 6 mars 1979, concernant les violations des droits de 
l'homme au Chili, dans laquelle la Commission a notamment oécide de nommer 
un rapporteur s~écial chargé d'étudier la situation des droits de l'hon~e au 
Chili, et la résolution 9 (XXXVII), dans laquelle elle a décidé de proroger 
d'un an le mandat du Rapporteur spécial, 
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TroublPe par le fait que les autorités chiliennes ont constamraent refusé 
de COOY.lerer avec le Tiapporteur special nomme par la Cornmission des droits 
de l'homme, 

Pr~occupée par le refus des autorités chiliennes de coopérer avec le 
Comité des droits de l'homme en vue de s'acquitter de l'obli~ation de faire 
rapport que leur impose le Pacte international relatif aux droits civils et 
~:)oli tiques, 

Profondement préoccupée par la persistance et, Q certains égards, par 
rapport ù l'annee précédente, la détérioration des situations qui influent 
sur la jouissance et l'exercice des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales au Chili comme indiqué daJs le rapport du ]apporteur spécial 
(A/36/594), 

Se declarant profondément préoccupée par le fait qu'on est toujours sans 
nouvelles de nombreuses personnes qui ont disparu ces dernières années, et que 
les autorités chiliennes continuent à ne pas prendre de mesures urgentes et 
efficaces en vue d'enquêter et de faire la lumière sur le sort des personnes 
disparues, 

Notant avec une grave préoccupation que la nouvelle Constitution qui est 
en vigueur au Chili depuis le ll mars 1981 et qui a été élaborée sans parti
cipation populaire ne garantit pas pleinement la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

l. Félicite le Rapporteur spécial du rapport sur la situation des 
droits de l'homme au Chili qu'il a établi en application de la résolution 
9 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme, en date du 
26 fevrier l9Gl; 

2. Prie la Commission êi.Es droits de l'homme d'étudier à fond, lors de 
sa trente-huitième session, le rapport du Rapporteur spécial; 

3. Exprime à nouveau sa profonde préoccupation devant la persistance 
des violations des droits de l'homme au Chili, si~nalée par le Rapporteur 
spécial, et devant la détérioration de la situation des droits de l'hoLlffie à 
certains égards, par rapport à la mê1üe période de 1 1 année précédente, notamment 
en ce qui concerne l'intensification des detentions arbitraires et l'expulsion 
de personnes participant è des activités syndicales, académiques, culturelles 
et humanitaires; 

4. Exprime également sa vive préoccupation devant le fait que les 
recours de l'habeas corpus et l'amparo se révèlent inefficaces, étant donné que 
le pouvoir judiciaire au Chili n'exerce ses pouvoirs en la matière qu'avec 
des restrictions extrêmes; 

5. Prie instamment les autorités chiliennes de respecter et promouvoir 
les droits de l'homme conformément aux obligations qu'elles ont assumées en 
vertu de divers instruments internationaux et, en particulier, de prendre les 
mesures concrètes ci-après, qui permettraient à la Commission des droits de 
l'homme d'envisager de mettre fin au mandat du Rapporteur spécial; 
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a) Lever l'état d'ure;ence, au titre duquel les droits de l'homme 
continuent d'être violés, et rétablir les institutions democratiques et les 
e;aranties constitutionnelles dont jouissait auparavant le peuple chilien; 

b) J'ettre un terme aux détentions arbitraires, à 1 1 intimidation physique 
ou ~sychologique et ù l'inculpation de personnes qui exercent leur droit ~la 
liberté d'expression et d'opinion, y compris le droit de pétition; 

c) Séparer les personnes détenues pour des motifs politiques de celles 
détenues pour des infractions pénales; 

d) Prendre des mesures effectives pour empêcher la torture et autres 
formes de traitements inhumains ou d~c;radants, et poursuivre ct punir les 
responsables de ces pratiques; 

e) Enquêter et faire la lumière sur le sort des personnes qui seraient 
disparues pour des motifs politiques, informer les familles de ces personnes 
des rêsultats de l'enquête, et poursuivre et punir les responsables de ces 
disparitions; 

f) Rétablir intégralement les droits syndicaux, en particulier la 
liberté de constituer des syndicats pouvant fonctionner librement, sans 
contrôle du gouvernement, et exercer pleinement le droit de gr~ve; 

~) Garantir la liberté de réunion et d'association et la liberté des 
ressortissants chiliens d'entrer dans le pays et d'en sortir, et mettre fin à 
la pratique des bannissements imposés aux nationaux, pratique qui équivaut à un 
exil forcé; 

6. Prie instamment les autorités chiliennes de coopérer avec le 
Rapporteur spécial et de s'acquitter de l'obligation de faire rapport que 
leur impose le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

7. Invite la Commission des droits de l'homme à proroger d'un an le 
mandat du Tiapporteur spécial et prie la Commission de faire rapport sur la 
situation des droits de l'homme au Chili à l'Assemblee génêrale, lors de sa 
trente-septième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social." 

29. A la 72ème séance, le 3 décembre, le représentant des Pays-Bas a présenté un 
projet de résolution révisé (A/C.3/36/L.64/Rev.l) ayant pour auteurs l'Algérie, 
Cuba, le Danemark, la France, la Grèce, le Hexigue, les Pays-Bas, la Suède et la 
Youeoslavie, auxquels s'est joint ultérieurement le Nicaragua. 

30. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/36/L.64/Rev.l par 83 voix contre 20, avec 36 abstentions (voir par. 84, 
projet de resolution VII). Il a été procedê au vote enregistré et les voix se 
sont réparties comme suit : 

1 • •• 



A/36/792 
Français 
Page 14 

Gnt voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, Ilépublique fédérale d', 
Angola, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bhoutan, Botswana, Bul,~arie, Burundi, Canada, Cap-Vert, 
Congo, Cuba, Daneflark, Espagne, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane, 
Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Kovreït, Lesotho, Liberia, 
Luxembourg, T·.:.adagascar, Tialdives, J1ali, Mauritanie, 
Hexique, l1ongolie, l![ozambique, Nicaragua, Norvège, 
Houvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République démocratique allemande, 
népublique democratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du 
Cameroun, Roumanie, Tioyaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rtranda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, S~ède, 
Swaziland, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie, 
Zimèabvre. 

Ont voté contre Argentine, Bolivie, Br~sil, Chili, Costa Rica, El Salvador, 
Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Indonésie, Israël, Liban, Maroc, Pakistan, Paraguay, 
Philippines, Thaïlande, Tunisie, Uruguay. 

Se sont abstenus Arabie saoudite, Bahamas, Bahrein, Belize, Birmanie, 
Chine, Colombie, Côte d'Ivoire, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Fidji, Gabon, Gambie, Haute-Volta, Iles Salomon, 
Japon, Jordanie, Halaisie, Halawi, ITépal, Niger, Nigeria, 
Oman, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, qatar, 
République dominicaine, Singapour, Somalie, Suriname, 
Tchad, Togo, Turquie, Zaïre. 

I. Projet de résolution A/C.3/36/L.66 

31. A la 6l~ème séance, le 27 novembre, le représentant du Zaïre a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L.66) intitulé "Situation des réfugiés au Soudan", 
qui avait pour auteurs l'Algérie, l'Arabie saoudite, le Bahrein, le Bangladesh, 
les Comores, Djibouti, les Emirats arabes unis, l'Inde, l'Indonésie, l'Italie, 
la Jordanie, le Kenya, le Koweit, le Liban, le Nar~l'Oman, le Pakistan, le Qatar, 
le Sénégal, la Somalie, le Soudan, la Thaïlande, la Trin~et-Tobago, la Tunisie, 
le YPmen, le Zaïre et la Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement le Botswana, 
le Canada, le Cap-Vert, le Costa Rica, Cuba, l'Egypte, la ~1auritanie, la République
Unie de Tanzan~e, S1.ngapour, le Suriname, le Svaziland et la Turquie. 

32. A la 66ème séance, le 30 novembre, la Co~mission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/36/L.66 sans procéder à un vote (voir par. 84, projet de 
résolution VIII). 
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33. La Commission a ~tê saisie d'un projet de résolution (A/C.J/36/1.67) intitulé 
"Aspects sociaux des activités de dêveloppei!lent des Nations Unies", soumis par 
1 1 1\l~Grie, l'Inde, l'Italie, les Pays-Bas, les Philippines, la Roumanie et 
la Yougoslavie, auxquels s'est joint ultérieurement le Bangladesh. Ce projet de 
résolution Ptait ainsi conçu 

"L'.I'_ssemblêe générale, 

Prenant acte de la résolution 1981/24 du Conseil économique et social, 
en date du 6 mai 1981, sur les aspects sociaux des activités de développement 
des Nations Unies, 

Consciente du fait que les recommandations figurant dans le rapport 2/ du 
Groupe de travail special sur les aspects sociaux des activités de déve
loppement des Nations Unies seront n nouveau examinées par le Conseil 
économique et social, à sa première session ordinaire de 1982, conformément 
aux decisions 1981/175 et 1981/176 du 23 juillet 1981, par lesquelles le 
Conseil a prié le Secrétaire général de préparer et de présenter des obser
vations sur l'applicabilité des recowmandations principales du Groupe de travail 
spécial, leurs incidences sur le programme et la coordination et leurs 
incidences sur les ressources, 

l. Invite le Conseil économique et social, compte tenu de ses décisions 
susmentionnées, à prêter, lors de sa première session ordinaire de 1982, 
toute l'attention requise ci l'application des recommandations fi~urant dans 
le document E/1981/3 sur les aspects sociaux des activités de développement 
des Hations Unies, ainsi qu'aux observations du Secrétaire général; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires 
en vue de l'application des recommandations susmentionnées conformément aux 
decisions du Conseil économique et social qui ont été ou seront prises sur 
la question; 

3. Prie egalement le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
~ênérale à sa trente-septième session, au titre du point 12, un rapport sur 
l'application des recommandations figurant dans le document E/1981/3." 

34. A la ~4ème seance, le 27 novembre, le représentant de la Yougoslavie a présenté 
un projet d0 résolution révisé (A/C.3/36/L.67/Rev.l) ayant pour auteurs, l'Al~érie, 
le Bansladesh, l'Inde, l'Italie, les Pays Bas, les Philippines, la Roumanie et 
la Yougoslavie. 

~/ E/19(31/3. 
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J 5. P la ~\Gène séance, le JO nover!lbre, la Coru:1is sion a adopté le projet de 
résolution _njc.3/36/L.67/Hev.l sans procéder è. un vote (voir par. 34, projet de 
résolution IX). 

K. Pro.iet de résolution A/C.3/36/L.68 

3(;. _Il_ le" 6Jème séance, le 27 novembre, le représentant du Hexictue a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L.6'J) intitulé "Hesures destin~es f: ameliorer la 
situation et ,\ faire respecter les droits de 1 'homme et la dignité de tous les 
travailleurs miGrants", CJ.ui avait pour auteurs 1 1 Al~érie, l'Argentine, la Barbade, 
l'Ee:ypte, l 1 ~q_uateur, la Finlande, la France, le Ghana, l'Italie, la Jamaïque, 
le Kenya, le J'IexJ.que, la I1Torvege, le Pakistan, les Philippines, le Portugal, 
la Su~de, la TurquJ.e et la Yougoslavie, auxquels se sont joints ulterieurement 
le Cap-Vert, le Danemark, l'Inde et le J:Iali. 

.)7. A la même s~ance, 1' attention de la Commission a ét2 appelée sur 1' état des 
incidences adninistratives et financières du projet de résolution (A/C.3/36/L.83). 

J~. ~ la 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
r:=solution li./C.3/36/L.68 se.ns procéder 2, un vote (voir par. 81!., projet de 
résolution X). 
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39. La Commission a été saisie d'un projet de résolution (A/C.3/36/L.69) intitule 
"Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie", ayant pour auteurs l'Algérie, 
l'Angola, le Banr;ladesh, le Bénin, le =-~ot::n-~r· Chypre, Cuba, D.iibouti, l'Egypte, 
l'Ethiopie, l'Inde, le Kenya, le ~1aroc, le Pakistan, la République démocratiaue 
papulaire lao, le Tchad, le Viet Nam, la Zambie et le Zimbabw·e, auxquels se sont 
joints par la suite le Burundi, le Congo, le Costa Rica, la Jamahiriya arabe 
libyenne, le Lesotho, le Liberia, le Népal, les Philin1Jines, la Republique 
centrat·r~caine, la République-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, le Yi2men 
démocratique et le Zaïre. Ce projet était ainsi con~u 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 35/91 en date du 5 décembre 1980 et la 
résolution 19R0/54 du Conseil économique et social en date du 24 juillet 1980, 

Ayant entendu la declaration du représentant du Secrétaire général et du 
Haut Commissaire des fJations Unies ,our les réfugiés, 

Ayant entendu la déclaration du représentant de l 'Eth:iopie, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux 
personnes déplacées en Ethiopie, établi en application de la résolution 1980/8 
du Conseil économique et social en date du 28 avril 1980, 

Prenant également note de l'appel lancé par le Secrétaire général dans sa 
note verbale du 11 novembre 1980, 

1. Fait à nouveau siens les appels lancés par le Secrétaire général et le 
Conseil économique et social; 

2. Regrette que les appels lancés par le Secrétaire général et le Conseil 
économique et social n'aient pas encore suscité une réaction adéquate; 

3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
poursuivre~ efforts en vue de mobiliser une assistance humanitaire en ce qu~ 
concerne les efforts de secours et de relèvement en faveur des nombreux 
rapatriê·s·· volontaires; 

4. Prie le Secrétaire 
social à sa pre~ere session 
à sa trente-septième session 
présente résol~tion." 

général de faire rapport au Conseil économique 
ordinaire de 1982 et à l'Assemblée générale 
sur les progrès réalisés dans l'application de 

et 

la 

40. A la 64ème séance, le 27 novembre, le renrésentant du Zaïre a présenté un 
projet de résolution révisé (A/C.?,/3r1/L.69/Tiev.l) 0 ayant pour auteurs lvAlgêrie, 
l'Angola, le Bangladesh, le Bénin, Le Bots"rana, le Burundi, Chypre, le Congo, L;uba, 
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D.i ibouti, l' Er:y,;te, l' Ethiopie, l'Inde, la Jamahiriya arabe libyenne, le Kenya, 
le Lesotho, le Libéria, le ?Iaroc, le Népal, le Pakistan, les Phili~pines, la 
I\6publique centrafricaine, la République démocratique nopulaire lao, la 
République-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, le Tchad, le Viet Nam, le 
Y~men démocratiaue, le Zaire, la Za~bie et le Zimbab1re, auxquels se sont joints 
par la suite le Cap-Vert, le Costa Rica et Hadan;ascar. 

41. A la même séance, le renrésentant du Zaïre a de nouveau modifié oralement le 
:r~rojet de résolution révisé en ajoutant, à la fin du paragraphe 1, les mots 11 en cc 
qu1 concerne l'assistance aux personnes déplacées en Ethiopie 11

• 

42. A la 66ème séance, le 30 novembre, la CorŒJission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/36/L.69/Rev.l, tel qu'il avait été révisé oralement, sans le 
mettre aux voix (voir par. 84, projet de résolution XI). 

'1. Projet de résolution A/C.3/36/L.70 

43. A la 68ème séance, le ler décembre, le représentant de la République démocratique 
allemande a présenté un projet de résolution (A/C.3/36/L.70) intitulé "Hesures 21 
prendre contre les activités nazies, fascistes et néo-fascistes et toutes les autres 
formes d'idéolo~ies et pratiques totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, la 
haine et la terreur" dont les auteurs étaient l'Afghanistan, l'Angola, la Bulgarie, 
Cuba, la Grenade, la _IIon,c;rie, la Pologne, la Répulüique démocratique allemande, 
la Rénublique dé~ocratique populaire lao, la Rénublioue socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Tchécoslovaouie et le Viet Nam, auxquels se sont joints par la suite 
le Con~o et le Zimbabue. 

L!.L~. Ce projet de résolution était a1.ns1. conçu 

71 L'Assemblée geniGrale, 

Rapnelant que l'Organisation des Nations Unies est née de la lutte contre 
le nazisme, le fascisme, l'agression et l'occupation étrangère et que, dans 
la Charte des Nations Unies, les peuples se sont déclarés résolus à préserver 
les générations futures du flriau de 18, guerre, 

Ayant à l'esprit les souffrances, la destruction et la mort de millions de 
victimes de l'agression, de 1' occupation étranr;ère ,, du nazi sne et du fascisme, 

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la Charte qui visent 2\ 
maintenir la paix et la sécurité internationales" à développer entre les nations 
des relations amicales fondées sur le res:9ect du ~rincipe de l'égalité des 
droits des peu:?les et de leur droit à. disposer d'eux-mêmes, et ~réaliser le., 
coopération internationale, 

Soulignant que le nazisme et le fascisme, dans toutes leurs manifestations, 
risquent de com:9romettre la paix du monde et la sécurité internationale et 
cons ti tuent un obstacle aux relations amic11les entre les Etats et les peu-rües 
ainsi qu'à la promotion et au resnect des droits de l'homme, - ~ 

1 ... 



A/36/792 
Français 
Page 19 

Reaffirm~,nt que la poursui te et le châtiment des crlmes de guerre et des 
crimes contre la naix et l'humanité, conformément aux résolutions 3 (I) et 
95 ( I) de l 1 Assemblée générale, en date des 13 février 1946 et ll d.Scembre 191+6, 
constituent un enp,agement universel nour tous les Etats, 

Ranpelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 décembre 1967, 2438 (XXIII) 
du 19 decembre 1968, 25~5 (XXIV) du 11 decembre 1969, 2713 (XXV) du 
15 decembre 1970, 2839 (X\~I) du 18 decembre 1971, 34/24 du 15 novembre 1979 
et 35/200 du 15 décembre 1980, 

Rappelant également la Déclaration sur le progrès et le develo~pement dans 
le domaine social, la Déclaration sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, 

Souliéffiant 1 1 importance de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, des Pactes internationaux relatifs avx droits de l'homme, de la 
Convention internationale sur l 1Aliminatiun de toutes les l'onnes c1e discri
mination raciale, de la Convention pour la prC7ént-ïon et la répression du crime 
de génocide et des autres instruments internationaux pertinents, 

Considérant que les activités nazies, fascistes et néo-fascistes, ainsi que 
toutes les autres formes d'idéologies et pratiques totalitaires, fondées sur 
l'intolérance raciale, la haine et la terreur et celles qui reposent sur le déni 
systématique des droits de l'homme et des libertés fondamentales, sont 
totalement incompatibles avec la Charte des Nations Unies, la Declaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale, la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coope
ration entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies et la 
m"c:laration sur la prer)aration des sociétés è. vivre dans la paix, 

Notant avec satisfaction qu'un certain nombre d 1"8tats ont communiqué au 
Secrétaire f,ênêral leurs observations sur les problèmes traités dans le rapport 
du Secrétaire général publie sous les cotes A/36/209 et A/36/209/Add.l, 

Reconnaissant qu'un certain nombre d'Etats ont adopté des dispositions 
legislatives destinées ~ empêcher les activités des groupes et organisations 
nazis, fascistes et néo-fascistes, 

Accueillant avec satisfaction la résolution 3·(XXXVII), adoptée par la 
Commission des droits de l'homme le 23 fevrier 1981, qui envisage des mesures 
à ce sujet, y compris la possibilité d'elaborer un projet de déclaration, 

Notant avec une profonde préoccupation que les tenants des ideologies 
fascistes ont, dans un certain nombre de pays, intensifié leurs activités et 
les coordonnent de plus en plus sur le plan international, 

1. Condamne à nouveau les activités nazies, fascistes et néo-fascistes 
et toutes les autres formes d'ideologies et de pratiques totalitaires fondées sur 
l'intolérance raciale, la haine et la terreur, 
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2. Pc-ie ins t:. -r;rcnt tc)US les Et::-"ts de vcil.lc:.r dÛ;r_ent à o.prliquer, confor
mément ~ux systèmes constitutionnels nationQUX, les dispositions énoncGes dans 
la résolution 2839 (XXVI) de l'Assemblée générale conformément aux ùisros:i.tions 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme et, plus particulièrement, à prendre les mesures 
nécessaires contre les activités des grounes et organisations pratiquant le 
nazisme, le fascisme, le neo-fascis1œ et d'autres idéologies fondees sur 1' into
lérance raciale, la haine et la terreur; 

3. Demande aux institutions spécialisées compétentes du système des 
Nations Unies~ ainsi qu 1 aux organisa ti :ms inter(_!;ouvernementales et aux 
or~anisations internationales non gouvernementales de prendre ou d'intensifi~r 
des mesures contre la diffusion des idéologies et pratiques nazies, fascistes 
et néo-fascistes; 

4. Invite les Etats Membres à adopter, en leur accordant une priorité 
élevée, des mesures déclarant punissaQle par la loi toute diffusion d'idées 
fondées sur la supériorité raciale ou la haine et de ~ropagande en faveur de 
la guerre, et notamment des idéologies nazies, fascistes et néo-fas c:istet.:; 

5. !-'rmce un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait }!ou.r 
qu'ils ratifient les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, la 
Convention pour la prévention et la ré~ression du crime de génocide, la 
Convention sur 1 1 élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
la Convention sur l' inprescripti-bilit:;· Jc:s crirnE::s de guerre et des crimes contre 
1 1humani té et la Convention sur 1 1 élimination et la repression du cnme 
d'apartheid, ou pour qu'ils deviennent partie à ces instruments; 

6. Demande de nouveau à tous les Etats de communiquer au Secrétaire 
général leurs observations sur cette question; 

7. Prie la Commission des droits de l'homme de poursuivre l'examen de 
cette question à sa trente-huitième session; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-septième session, par 1 1 int~rmêdiaire du Conseil économique et 
social, un rapport établi à la lumière des debats nui auront lieu à la 
Commission des droits de l'homme et sur la base des observations communiquées 
par les Etats et les organisations internationales·,. 

45. Des amendements (A/C.3/36/L.92) ont été présentés par la suite par l'Australie, 
le Canada, la Grèce, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. Ces a~ende~ents se lisaient comme suit : 

"a) Remplacer le quatrième alin0ia du préambule par le texte suivant : 

1 1~. Soulignant que toutes l2s i leolugies et pratiques totalitaires ou 
alŒres, en- part1culier nazies, fascistes et néo-fascistes, fondées sur 
1 1 exclusivisme ou 1 'intolérance raci aax ou ethniques, la haine, la terreur, 
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le déni systématique des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
ou y conduisant, risquent de comnromettre la paix nu monde et de faire 
obstacle aux relations amicales entre les Etats et ~ l'exercice des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales;' 

b) Remplacer le neuvième alinéa du nrémnbule par le texte suivant 

'Héaffirmant CJ.Ue toutes les ièléologies et pratiques totalitaires ou 
autres, en particulier nazies, fascistes et néo--fascistes, fondées sur 
l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la 
terreur, le deni systématique des r3roits de l'homme et des libertés fonda
mentales, ou y conduisa..11t, sont incompatibles avec les buts et principes de 
la Cl1n.rte des Nations Unies, l-.. Déclaration u.c.i r'3rs ,:..::..r. des droits de 
l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
la Convention internationale sur 1 'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la Cunventi0n sur l'imprescriptibilité des crimes 
de guerre et des crimes contre l'humanité, la Convention internationale 
sur 1 1 élimination et la repression du crime d 1 apartheid, la Convention 
pour la prévention et la rê~ression du cri~e de génocide et les autres 
instruments internationaux pertinents;' 

c) Rem~lacer le T)::travranhc 1 par le texte suivant : 

'1. Condamne à nouveau toutes les ideologies et pratiques totalitaires 
ou autres, en particulier nazies, fascistes et néo-fascistes, fondées sur 
l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux cu et!miqueu, la haine, la terreur, 
le déni systématique des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
ou y conduisant;' 

d) Remplacer les paragraphes 2, 3 et 4 par les textes suivants : 

12. Prie instamment tous les Etac:s d'appeler l'attention sur les 
menaces que font peser sur les institutions démocra.tiques les ideologies 
et pratiques indiquées ci-dessus et d 1envisaser de prendre des mesures, 
conformément à leurs systèmes constitutionnels nationaux et aux dispo
sitions de la Declaration universelle des droits de l'homme et des Pactes 
internationaux relatifs a.ux droits de l'homme, en vue d'interdire ou 
d'empêcher par d'autres moyens les activités des e;roupes, organisations ou 
personnes pratiquant ces idéolories; 

3. Demande aux institutions spécialisées compétentes du système des 
Nations Unies ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et aux 
organisations internationales non gouvernementales de prendre ou 
ù 'intensifier des mesures contre les id(iologies et pratiques décrites au 
paragraphe 1 ci-dessus; 1 

e) Ajouter au paragraphe 7 les mots sui vents :'sous le titre : 'Hes"G.re;; 
à prendre contre toutes les idéologies et pratiques totalitaires ou 
autres, en particulier nazies, fascistes et néo-fascistes, fondées sur 
l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la 
terreur, le déni systématique des droits de l'homme et des libertés 
fondament8~es, ou y conduisant'. 111 
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46. A la 72i'~me séance, le 3 décembre, le représentant de la République democratique 
allemande a accepté les amenderrents publiés sous la cote A/C.3/36/L.92, à 
l'exception de la proposition tendant ~supprimer le paragraphe 4, et il a révisé le 
projet de résolution en conséquence. 

47. La Commission a ensuite mis aux voix le projet de résolution a~ns~ muJ.ifiC 
et l'amendement y relatif, Le résultat du vote a été le suivant 

a) L'amendement tendant à supprimer le paragraphe 4 a été rejeté par 
5s 

c. vo1x contre 52, avec 18 abstentions; 

b) Le projet de résolution A/C.3/36/L.70 sous sa forme modifiée, a été 
adopté par 125 voix contre zéro, avec 13 abstentions (voir par, 84~ projet de 
résolution XII). Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties 
comme suit 

Ont voté pour 

Ont voté contre : 

Se sont abstenus : 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne~ République 
fédérale d', Angola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Bahrein, Bangladesh, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Chili, Chine, ColorEbie, Cone;o, Costa Rica, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande 9 France, 
Gabon, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho,. Liban, Liberia, 
Luxe:mbourg, Madagascar, Halaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
llaL1ritanie, Mexique, Hongolie, Mozambique, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, République 
démocratique allemande, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et
Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Urue;uay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen 
démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Néant. 

Autriche, Bahamas, Barbade, Canada, Côte d'Ivoire, 
Etats-Unis d'.Amériq_ue, Ghana, Islande, Jamaiq_ue, Japon) 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède. 
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48. A la 64ème séance, le 27 novembre, le représentant de la France a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L. 71) intitulé "Question des disparitions involon
taires ou forcées" ayant "QOUr auteurs l' Allemar:ne, Republique fed2rale d 1 , le 
Canada, le Costa Rica, le Danemark, la!'~, la Grèce, le Panama, les Pays-Bas, 
le: Royaume-Uni de Grande-Bretapne et d'Irlande du Nord, le SénPp;al et la Suède, 
auxquels se sont joints par la sui te Chyure et la l'Torvèr:e. 

49. A la même séance, le rer:>résentant de la France a révisé oralement le projet de 
résolution en supprimant les mots "avec toute l'efficacité requise" au paragraphe 3, 
qui était ainsi conçu : 

"3. Demande il. la Commission des droits de l'homme de continuer a 6tudier 
cette question en priori te, et de prendre toutes mesures qu'elle jugerait 
nécessaires à la poursuite, avec toute l'efficacité requise, de l'action 
entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle examinera le rapport qui lui 
sera présenté par le Groupe à sa trente-huitième session;" 

50. A la 66ème sGance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C. 3/36/L. ·n, tel que révisé oralement, sans le mettre aux voix 
(voir par. 84, projet de résolution XIII). 

o. Pro,iet de résolution A/C.3/36/L. 7? et Rev.l 

51. La Commission a été saisie d'un projet de résolution (A/C.3/36/L.72) intitulé 
"Personnes disparues à Chypre", présenté par Chypre. Ce projet de résolution était 
ainsi conçu : 

"L'Assemblee générale, 

Rannelant ses résolutions antérieures sur la question des personnes 
disparues à Chypre, 

Réaffirmant le besoin fondamental des familles d'être informées sans 
retard du sort de leurs proches disparus, 

Ayant à 1 1 esprit l'accord conclu le 19 mai 1979 à la réunion de haut ni veau 
qu1 s'est tenue à Nicosie sous les ausp1ces du Secrétaire ~énéral des Nations 
Unies, 

Se félicitant de l'autre Accord conclu par les parties concernées au 
sujet de .la création de la Commission d'enquête, Accord qui a été annoncé par 
le Secrétaire général des Nations Unies le 22 avril 1981, puis officialisé et 
consigné le 14 juillet 1981 dans les minutes de la première réunion de la 

Commission, 

Regrettant qu 5 en raison de difficultés de procédure et de dérogations audit 
Ac:cord du 22 avril 1981, le travail d'enquête de la Commission n'ait pas pu 
être mis en train, 
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1. Demande instamment l'application intégrale sans retard du mandat 
convenu pour les travaux de la Commission d'enquête conformément à 1 'Accord 
du 22 avril 1981; 

2. Engage les parties concernées à aider, dans un esprit de coopération 
et de bonne volonté, la Commission d 1 enquêtP à effectuer 1' enquête proprement 
dite sur la base de 1 1 Accord énoncé dans le mandat de la Conunission, afin que 
les personnes disparues à Chypre puissent être rapideflent recherchées et 
retrouvées; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à offrir ses bons offices 
pour que la tâche de la Commission d'enquête puisse s'accoil1plir sans entrave." 

52. A la 73ème séance, le 4 décembre, le représentant de Chypre a présenté un 
projet de résolution révisé (A/C.3/36/L.72/Rev.l). 

53. A la même séance, la Commission a ado~té le projet de resolution 
A/C.3/36/L.72/Rev.l par 89 voix contre 7, avec 30 abstentions (voir par. 84, 
projet de résolution XIV). Il a été procédé au vote enregistré et les voix sc 
sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, AlBérie, Angola, Australie, Autriche, Barbade, 
Ben-i_n, Bhoutan, Birmanie, Bots"Hana, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Egypte, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Islande, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, Liberia, Madagascar, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Mexique, Mozambique, Népal, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, 
Panouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Pologne, Republique 
ar~be syrienne, Republique centrafricain~, Rêpu~iique 
rl~mocratique allemA.nde, ï:'·~--l"L'..1:liquc df:rr,ocr . ..,,tio_uc nopulaire 
lao 0 Republique socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d 1Ukraine, Républiq~é-Unie 
de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Rwanda, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénfgal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka, Suède, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Union des 
w:;publiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
VietNam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbab-vre. 

Arabie saoudite, Bangladesh, El Salvador, Guatemala, 
Indonésie, Pakistan, Turquie. 

Allemagne, République fédérale d 1 , Argentine, Bahrein, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, Emirats 
arabes unis, Espar;ne, Etatè:-Unis d 1 Amérique, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Malaisie, Mauritanie, Niger, 
Nigéric., Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, Portugal, République 
dominicaine, Royaume--Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Somalie, Soudan, Suriname, Thaïlande, Tunisie. 



A/36/792 
Français 
Page 25 

P. Projet de résolution A/C.3/36/L.73 et Rev.l 

54. A la 63ème séance, le 27 novembre, le représentant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un projet de résolution 
(A/C.3/36/L.73) intitule "Question de la protection juridique internationale 
des droits de 1 'homme dans le cas des personnes a_ui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent", dont les auteurs étaient l'Australie, la France, 
le Ghana, la Grèce, le Maroc, le Mexique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, auxquels se sont joints par la suite l'Allemagne, République 
fédérale d', la Barbade, la Belgique, le Canada, le Costa Rica, la Jamaïque, les 
Pays-Bas et l'Uruguay. Le projet de résolution était ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale~ 

Ayant à l'esprit les résolutions 1790 (LIV) et 1971 (LVI) du Conseil 
économique et social, en date des 18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à 
la question de la protection juridique internationale des droits de l'homme 
dans le cas des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans 
lequel elles vivent, 

Prenant note des résolutions 8 (XXIX), 11 (XXX), 16 (XXXV) et 19 (XXXVI) 
de la Commission des droits de l'homme, en date des 21 mars 1973, 6 mars 1974, 
14 mars 1979 et 29 février 1980, sur le même sujet~ 

Prenant note également de la résolution 9 (XXXI) de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités, 

Rappelant que le Conseil économique et social, par sa résolution 1980/29 
du 2 mai 1980, a décidé de transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-cinquième session, le texte du projet de declaration sur les droits de 
l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel 
elles vivent, établi par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, 
la baronne Elles, et modifié par la Sous-Commission ainsi que les observations 
sur ce texte reçues des Etats Membres en application de la decision 1979/36 
du Conseil, en date du 10 mai 1979 et qu'il a recommandé que l'Assemblée 
envisage d'adopter une déclaration à ce sujet, 

Tenant compte de la résolution 35/199 de l'Assemblée générale en date 
du 15 décembre 1980, 

1. Prend note du fait que le groupe de travail à composition non limitée 
chargé d'élaborer le texte final du projet de déclaration sur les droits de 
l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel 
elles vivent a fait oeuvre utile mais n 1a pas eu le temps de mener à bien sa 
tâche; 
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2. Decide de créer à sa trente-septi~me session un ~rouDe de travail 
à composition non limitée, chargé de mener à bien l'elaboration du projet de 
declaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des 
ressortissants du pays dans lequel elles vivent; 

3. Exprime l'espoir qu'un projet de declaration sur les droits de 
l'horr®e des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel 
elles vivent sera adopté par 1 1 Assemblée générale à sa trente-septième 
session." 

55. A la même séance, l'attention de la Commission a été appelée sur l'état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution (A/C.3/36/L.81). 

56. A la 68ème séance, le 1er décembre, le représentant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un projet de résolution révisé 
(A/C.3/36/L.73/Rev.l) ayant pour auteurs l'Allemagne, République fédérale d 1 , 

l'Australie, la Barbade, la Belgioue~ le Canada, le Co~ta Di~a, 1 1Egypte, la 
France, le Ghana, la Grèce, la Jamaîque, le Haroc, le Mexique, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretar:ee-etd'Irlande du Nord et l'Uruguay. 

57. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution révisé 
J.\/C. 3/36/L. 73/Rev .1 sans le mettre aux voix (voir par. 84, projet de résolution XV). 

Q. Pro.iet de résolution A/C.3/36/L.74 

58. A la 64ème séance, le 27 novembre, le représentant de l'Ar~entine a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/36/L.74) intitulé "Echange d'informations sur les 
produits chimiques dangereux et les produits pharmaceutiques d'emploi hazardeux qui 
ont été interdits", dont les auteurs étaient 1 1 .lUgé rie, 1 'Angola, 1 1 Argentine, 
l'Equateur, la Jordanie, le Kenya-2.. le Haroc, le Nicaragua, le Nigeria, le Pakistan, 
les Philippines, la République dominicaine, la Somalie, la Tunisie, le Venezuela 
et la Your;oslavie. 

59. A la même séance, le représentant de l'Argentine a modifié oralement le projet 
de r~solution de la façon suivante : 

a) Dans le dernier alinéa du préambule, libellé comme suit : 

"Consciente que la production et 1 exportation de substances interdites 
ou faisant l'objet d'une réglementation ri~oureuse - y compris les produits 
pharmaceutiques, les pesticides et les produits chimiques industriels -
mettent en danger la santé de la population et l'environnement," 

le mot "dangereuses" a été ajouté entre les mots "substances" et "interdites". 

b) Le para~raphe 2, libellé comme suit : 

"2. Prend acte-êp;alement des conclusions et recommandations figurant 
dans le rapport de la Commission des sociétés transnationales ~/ sur sa 
septième session~" 

a été reformulé dans les termes suivants 
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"2. Prend acte é[';alement des conclusions et recommandations fie;urant 
dans le rapport 3/ du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales 
qui a été présenté à la septième session de la Co~mission des sociétés 
transnationales;" 

c) Le para~raphe 7, libellé comme suit : 

"7. Invite les Etats l'Iembres Fi étudier la nécessité de prendre des 
mesures ~ l'égard de cette question en promulgant des textes législatifs 
à l'échelon national, lorsqu'il n'en existe pas, et à l'échelon 
international;'' 

a été reformulé de la façon suivante : 

"7. Invite les Etats I1ernbres Fi prendre des mesures appropriées en la 
matière, en promulgant éventuellement des textes legislatifs à l'échelon 
national, lorsqu'il n'en existe pas;" 

60. A la 66ème séance, le 30 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.3/36/L.74 tel qu'il avait êté oralement révisé sans le mettre 
aux voix (voir par. 84, projet de résolution XVI). 

R. Projet de résolution A/C.3/36/L.75 

61. A la 64ème séance, le 27 novembre, le représentant de la Suède a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/36/L.75) intitulé "Projet de déclaration sur les 
principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des 
enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et 
de placement familial sur le plan national et international". Le dispositif de ce 
projet de résolution était libelle comme suit : 

"L'Assemblee générale 

1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session un T-10int intitule "Projet de déclaration sur les principes sociaux et 
juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants envisagés 
surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement 
familial sur le plan national et international", en vue de confier l'étude 
de ce point à la Sixième Commission; 

2. Recommande, afin que les nouvelles mesures proposées dans la 
résolution 1979/28 du Conseil économique et social puissent être prises, 
que les moyens appropriés soient adoptés à la trente-septième session 
pour mettre définitivement au point le projet de declaration." 

]/ E/C.l0/90. 
/ ... 
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62. A la 66ème séance, le 30 novembre, le représentant de la Suède a révisé 
oralement le projet de résolution corr~e suit : 

a) Au paragraphe 1, le membre de phrase "en vue de confier 1 1 étude de ce 
point à la Sixième Commission" a êté supprimé; 

b) Au paragraphe 2, le mot "Recommande" a été remplacé par le mot "Décide". 

63. A la même séance, le représentant du 1'1aroc a proposé un amendement visant à 
réintroduire le membre de phrase "en vue de confier 1' étude de ce point à la 
Sixième Commission" à la fin du paragraphe 1. Sur la proposition de 1 1Ethiopie, 
l'amendement a été ensuite révisé comme suit : "en vue de confier éventuellement 
1' étude de ce point à la Sixième Commis sion". 

64. Egalement à la même séance, la Commission a pris au sujet du projet de 
résolution A/C.3/36/L.75 les décisions suivantes 

a) L'amendement propose par le Maroc, tel qu'il a été révisé (voir par. 63) 
a été adopté sans être mis aux vo1x; 

b) L'ensemble du projet de résolution, sous sa forme révisée et modifiée, 
a été adopté sans être mis aux voix (voir par. 84, projet de résolution XVII). 

S. Pro,jet de résolution A/C. 3/36/L. 77 

65. A la 63ème séance, le 27 novembre, le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
a présenté un projet de résolution (A/C.3/36/L.77) intitulé : "Stratégie inter
nationale de lutte contre l'abus des drogues" dont les auteurs étaient l'Australie, 
la Bolivie, les Etats-Unis d'Amérique, l'Inde, le Pakistan et la Turquie, aux~uels 
se sont joints par la suite la ~~alaisie;., le Mali, le j',1aroc et la Suède. 

66. A la 66ème séance, le 30 novembre, le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
a révisé le projet de résolution de la façon suivante 

a) Au paragraphe 3, libellé comme suit : 

11 3. Prie la Commission, dans les limites des ressources dont elle dispose, 
de créer, en consultation avec les directeurs généraux des institutions 
spécialisées compétentes et les autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies qui s'occupent des stupéfiants, une équipe de travail composée de 
représentants de ces institutions et organes et de représentants des Etats 
]\iembres les plus intéressés et les plus touchés par la production, le trafic, 
la consommation et la demande de drogues illicites, ainsi que des Etats 
Hembres intéressés et touchés par 1' abus de drogues fabriquées légalement; 
cette équipe serait chargée d'examiner, de suivre et de coordonner l'appli
cation de la Stratégie internationale du contrôle des drogues et du programme 
d'action, de présenter à chaque session ordinaire ou extraordinaire de la 
Comnission un rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la 
stratégie et du programme et de formuler toutes recommandations qu'elle 
jugerait nécessaires en ce qui concerne la révision ultérieure de ladite 
stratégie et dudit progrmmne d'action;" 

/ ... 
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A la septième ligne, le membre de phrase "l'abus de drogues fabriquées légalement" 
a été remplacé par "la production licite de droc;ues"; 

b) Le paragraphe 5, libellé comme suit : 

"5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures voulues, dans 
les limites des ressources disponibles, pour aider à appliquer la 
Stratégie internationale du contrôle des drogues et le programme 
quinquennal d'action;" 

a été supprimé; 

c) Les autres paragraphes ont été renumérotés en conséquence. 

67. A la même séance, l'attention de la Commission a été appelée sur l'état 
des incidences administratives et financières du projet de résolution 
(A/C.3/36/L.88). 

68. Toujours à la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.3/36/L.77 ainsi modifié sans le mettre aux voix (voir par. 84, projet de 
résolution XVIII). 

T. Projet de résolution A/C.3/36/L.78 

69. A la 63ème séance, le 27 novembre, le représentant du Canada a présenté un 
projet de résolution A/C.3/36/L.78 intitulé "Célébration èu trente-cinquième 
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 1 1homme 11

, ayant pour 
auteurs l'Australie, le Canada, le Costa Rica, la Grèce, l'Inde, le Japon, le 
Maroc et Sri Lanka, auxquels se sont joints par la sui te 1 'Allemagne, Republique 
federale d', l'Autriche, Chypre, la France, la République centrafricaine, le Samoa; 
le Sénégal et la Suède. 

70. A la 66ème séance, le 30 novembre, le représentant du Canada a révisé le projet 
de résolution en supprimant l'alinéa c) du paragraphe 2 de l'annexe, qui était 
libellé comme suit : 

c) Adoption de dispositic~s visent à décerner des prix pour la cause 
des droits d0 l'horrne ai~si qu'il est cnvis~~é dans ln reco~~nè.~tion C de 
1 'annexe ·"':. la résolt:.t icn 2217 (XXI) de 1 'As semblée Générale, en date du 
19 décembre 1966; 

L'ordre alphabétique des autres alinéas a été modifié en conséquence. 

71. A la même séance, l'attention de la Commission a été appelée sur l'état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution (A/C.3/36/L.89). 

72. Egalement à la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
ainsi révisé sans le mettre aux voix (voir par. 84, projet de résolution XIX). 

/ ... 
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u. Projet de décision A/C.3/36/L.e7 

73. La Commission a été saisie d'un projet de decision (A/C.3/36/L.87) intitule 
"Protection des travailleurs migrants et de leurs familles" ayant pour auteurs 
l 1 AlgériP., la Barbade, l'Inde, l'Italie, le (·'lexique, le Pakistan, la Tur0uie et 
la Yougoslavie. Le projet de décision était libelle comme suit : 

"L'Assemblée generale, 

Rappelant la résolution 1981/21 du Conseil économique et social, en date 
du 6 mai 1981, et prenant note des vues exprimées lors de la seconde session 
ordinaire de 1981 du Conseil économique et social, qui figurent dans les 
comptes rendus analytiques de la l5ème séance, tenue le 16 juillet 1981 
(document E/1981/C.3/SR.l5) à propos du rapport du Comité du programme et 
de la coordination sur les travaux de sa vingt et unième session, 

Réaffirme la demande contenue dans la résolution 1981/21 du Conseil 
économiQue et social, en date du 6 mai 1981, de faire figurer dans le 
budget-programme de l'Organisation des Nations Unies pour 1982-1983 des 
études sur les questions liées à la protection des travailleurs mip,rants 
et de leurs familles. 11 

74. A la 65ème séance, le 30 novembre, le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
a proposé un amendement visant à ajouter, 8. la fin du second paragraphe, le membre 
de phrase suivant : 

"et prie le Secrétaire e:6néral de tenir compte de cette demande dans les 
crédits demandés au chapitre 6 en supprimant un programme équivalent de 
priori té moindre." 

75. A la 68ème séance, le ler décembre, le représentant de la Yougoslavie a 
révisé le projet de décision en ajoutant) à la fin du second paragraphe, le 
membre de phrase suivant : 

11
, qui tiendraient compte des études déjà entreprises par l'Organisation 
internationale du Travail et les compléteraient." 

76. Les Etats-Unis d'Amérique ont par la suite retiré leur amendement. 

77. A la même séance, la Commission a adopté le projet de decision sous sa forme 
r~visée, sans le mettre aux voix (voir par. 85, projet de décision I). 

V. Projet de décision A/C.3/36/L.9l et Rev.1 

78. A la 68ème séance, le ler decembre, le représentant du Ghana a présenté un 
projet de décision (A/C.3/36/L.9l) intitulé "Situation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales au Guatemala", ayant pour auteurs le Ghana et les 
Pays-Bas. Le projet de décision était conçu comme suit : 

1 ..• 
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"L'Assemblee generale, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire Benéral sur la situation des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales au Guatemala~/, 

Pnrtageent l'opinion exprimée par la Commission des droits de l'homme 
sur la situation des droits de l'homme au Guatemala, 

Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour prendre 
directement contact avec le Gouvernement guatémaltègue." 

79. A la 70ème séance, le 2 décembre, le représentant du Ghana a présenté un 
projet de décision révisé (A/C.3/36/L.9l/Rev.l). 

80. A la 72ème séance, le 3 décembre, le représentant du Ghana a de nouveau révisé 
le projet de décision oralement en remplaçant, au second paragraphe, le membre de 
phrase "Lance un appel au Gouvernement guatemaltèque afin qu'il coopère" par 
Prie le Gouvernement guatemaltèque de coopérer encore davantage". 

81. A la même 
forme révisée, 
décision II). 
coiD..me suit : 

séance, la Commission a adopté le projet de décision, sous sa nouvelle 
par 68 voix contre 18, avec 41 abstentions (voir par. 85, projet de 
Il a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont réparties 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

!::_/ A/36/705. 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Angola, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Congo, Cuba, Danemark, 
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guyane, Hongrie~ Inde, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Luxembourg, 
Madagascar, T!Iali, Hauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, fapouasie
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, Republique arabe 
syrienne, République démocratique allemande, République 
démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Suède, Tchécoslovaquie, Trinité-et
Tobago, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

Argentine, Bolivie, Chili, Colombie, Costa Rica, 
El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Gabon, Guatemala, 
Haïti, Honduras, Indonésie, Israël, Pakistan, Paraguay, 
Tunisie, Turquie, Uruguay. 

1 ••• 



A/36/792 
Fl'n.nç: •.ic> 
Page 32 

Se sont abstenus Arabie saoudite, Bahamas, Bahrein, Bhoutan, Birmanie, 
Botswana, Brésil, Chine, côte d'Ivoire, Egypte, Emirats 
arabes unis, Equateur, Fidji, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haute-Volta, Iles Salomon, Japon, Lesotho, Libéria, 
Halaisie, Haroc, Népal, Niger, Nigeria, Oman, Pérou, 
Philippines, République centrafricaine, République 
dominicaine, République-Unie du Cameroun, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Zaïre. 

w. Projet de résolution A/C.3/36/L.93 

82. A la 70ème séance, le 2 décembre 1981, le représentant du Botswana a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/36/L.93) intitulé "Assistance en faveur des 
étudiants réfugiés en Afrique australe" ayant pour auteurs l'Algérie, l'Angola, le 
Bots~.,rana, 1 'E~te, le Kenya, le Lesotho, Hadagascar, le Maroc, 1 'Ouganda, le 
Pakistan, le Senégal, la Sierra Leone, la Somalie, le Swaziland, la Yougoslavie, 
le Zaïre, la Zambie et le Zimbabwe, auxquels se sont joints ultérieurement Chypre, 
les Comores, le Congo, le Costa Rica, Djibouti, l'Ethiopie, la Haute-Volta, le 
Libéria, le Mali, le Maroc, la Mauritanie, le Hozambique, le République-Unie de 
Tanzanie et la République-Unie du Cameroun. 

83. A la 72ème séance, le 3 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix (voir par. 84, projet de résolution XX). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COl~ISSION 

84. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies 
pour les victimes de la torture 

L'Assemblee ~énérale, 

Rap~elant sa résolution 33/174 du 20 décembre 1978, par laquelle elle a créé 
un Fonds des Nations Unies pour le Chili en tant que fonds char~é de recevoir des 
contributions volontaires et de dispenser une aide humanitaire, juridique et 
financière aux personnes dont les droits de l'homme avaient étê violés par la 
détention ou l'emprisonnement au Chili, 

Rappelant également sa résolution 35/190 du 15 décembre 1980, par laquelle 
elle a demandé à la Commission des droits de l'homme d'étudier la possibilité 
d'étendre le mandat du Fonds des Nations Unies pour le Chili, 

Prenant note de la résolution 1981/39 du Conseil économique et social, du 
8 mai 1981, et de la résolution 35 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme, 
du 11 mars 1981, 

Notant que tous les gouvernements ont l'obligation de respecter et de 
promouvoir les droits de l'homme conformément aux responsabilités qu'ils ont 
assumées en vertu de divers instruments internationaux, 

Notant avec une profonde préoccupation que des actes de torture sont commis 
dans divers pays, 

Considérant la detresse dans laquelle se trouvent les victimes de la torture 
où qu'elle soit pratiquée, 

Reconnaissant la nécessité de fournir une assistance aux victimes de la torture 
dans un esprit purement humanitaire, 

l. Décide : 

a) D'étendre le mandat du Fonds des Nations Unies pour le Chili, créé par 
sa résolution 33/174, afin de lui permettre de recevoir des contributions volontaires 
pour les distribuer, par les voies établies en matière d'assistance humanitaire, 
sous forme d'aide humanitaire, juridique et financière aux individus dont les droits 
de l'homme ont été gravement violés par suite de la torture et aux membres des 
familles de ces victimes, en donnant la priorité à l'aide aux victimes de violations 
commises par des Etats dans lesquels la situation en matière de droits de l'homme 
a fait l'objet de résolutions ou de décisions de l'Assemblée générale, du Conseil 
économique et social ou de la Commission des droits de l'homme; 

b) Que ce fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les 
victimes de la torture sera administré, conformément au Règlement financier de 
l'Organisation des Nations Unies, par le Secrétaire général assisté d'un conseil 

/ ... 
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d'administration composé d'un président et de quatre membres ayant une vaste 
expérience dans le domaine des droits de l'homme et siégeant à titre individuel, 
qui seront nommés par le Secrétaire général compte dûment tenu d'une répartition 
géographique équitable et en consultation avec leur gouvernement; 

c) De transformer le Fonds des Nations Unies pour le Chili en Fonds de 
contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture; 

d) D'adopter pour la gestion de ce fonds les arrangements exposés dans 
l'annexe au rapport du Secrétaire général~/; 

e) D'autoriser le Conseil d'administration du Fonds à encourager et à 
solliciter des contributions et des annonces de contributions; 

f) De prier le Secrétaire général de donner au Conseil d'administration 
toute l'assistance dont il peut avoir besoin; 

2. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils répondent favorablement 
aux demandes de contributions du Fonds. 

2/ A/36/540. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Droit à l'education 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses résolutions 34/170 du 17 decembre 1979 Pt 35/191 du 
15 decembre 1980 sur le droit à l'education, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits économiques, soc1aux et 
culturels, adopté par sa résolution 2200 A (XXI) du 16 decembre 1966, qu1 reconnaît 
le droit de toute personne à l'education, 

Ayant presente à l'esprit l'importance de la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement~/, adoptee le 
14 decembre 1960 par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, 

Réaffirmant l'importance capitale que revêt la realisation du droit à 
l'education pour le plein épanouissement de la personnalité humaine et pour 
l'exercice des autres droits et libertés fondamentaux de l'homme, 

Reconnaissant que pour la réalisation effective du droit à l'éducation, 
l'elimination de l'analphabétisme a une priorité et une urgence particulières, 

Convaincue que l'education peut apporter une contribution substantielle au 
progrès social, au developpement national, à la comprehension mutuelle et à la 
coopération entre les peuples, ainsi qu'au renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales, 

Rappelant que l'instauration du nouvel ordre économique international exige 
la fourniture d'un appui efficace en vue de l'amélioration et de l'expansion des 
systèmes d'enseignement et de la formation d'un personnel spécialisé et de cadres 
qualifiés en vue de la croissance économique des pays en développement, 

Convaincue du caractère actuel et de l'urgence des dispositions relatives à 
l'education qui figurent dans la Straté~ie internationale du developpement pour 
la troisième Décennie des Nations Unies pour le developpement 11, 

Rappelant que, depuis sa création, l 1 0r3anisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture n'a cessé d'oeuvrer en faveur de la 
réalisation effective du droit à l'education et de l'égalité des chances en matière 
d'education pour tous, sans distinction de race, de couleur, de sexe, de langue, 
de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale 

~/Nations Unies, Recueil des traités, vol. 429, No 6193, p. 93. 

Il Résolution 35/56 de l'Assemblee générale, annexe, sect. o. 

/ ... 
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ou sociale, de condition économique ou de nalssance, et que, depuis de nombreuses 
années, les activités visant à assurer le droit à l'education et l'extension et 
l'amelioration des systèmes d'education et de formation du personnel qualifie dans 
les Etats membres et tout particulièrement dans les pays en développement, occupent 
une place centrale dans le pro~ramme de l'Organisation, 

Prenant note avec satisfaction de l'intérêt manifesté par le Conseil exécutif 
de 1 1 Organisation des Hat ions Unies pour l'education, la science et la culture pour 
l'application des résolutions 34/170 et 35/191 de l'Assemblee générale, 

1. Invite à nouveau tous les Etats à envisager d'adopter des mesures 
appropriées d'ordre legislatif, administratif ou autre, y compris des garanties 
matérielles, en vue d'assurer le plein exercice du droit à l'education universelle, 
notamment en garantissant le caractère obligatoire et gratuit de l'enseignement 
primaire, la généralisation et l'instauration progressive de la gratuité de 
l'enseignement secondaire, l'égalité d'accès à tous les moyens d'enseignement 
et l'accès des jeunes générations à la science et à la culture; 

2. Invite tous les Etats à apporter toute l'attention nécessaire à l'élabo
ration et à la définition plus précise des moyens de mise en application des 
dispositions concernant le rôle de l'éducation qui figurent dans la Stratégie 
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour 
le développement; 

3. Invite toutes les institutions spécialisées à coopérer avec l'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture pour faire en sorte 
que l'éducation ait une haute priorité dans la mise en oeuvre des differents 
programmes et projets qui seront entrepris dans le cadre de la Stratégie inter
nationale du developpement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

4. Fait appel de nouveau à tous les Etats, en particulier aux pays développés, 
pour qu'ils appuient activement, grâce à l'octroi de bourses et par d'autres moyens, 
y compris l'augmentation générale des ressources consacrées à l'éducation et à la 
formation, les efforts des pays en developpement dans le domaine de l'enseignement 
et de la formation du personnel national nécessaire dans l'industrie, l'agriculture 
et d'autres secteurs d'activité économique et sociale; 

5. Exprime ses remerciements au Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture pour le rapport sur le 
droit à l'éducation, présenté en exécution de la résolution 35/191 de l'Assemblée 
générale§}; 

G. Prie le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture de soumettre à l'Assemblee generale, lors 
de sa trente-septième session, un rappcrt traitant des questions évoquées dans sa 
résolution 35/191, de même que dans la présente résolution, sur la base des 
orientations définies dans le Projet de plan à moyen terme de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture pour 1984-1989, en vue de 
favoriser la pleine réalisation du droit à l'éducation. 

'§_/ A/36/524. 1 ••• 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Assistance aux refugies en Somalie 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa résolution 35/180 du 15 decembre 1980 relative à la question de 
l'assistance aux réfugiés en Somalie, 

Rappelant egalement la résolution 1981/31 du Conseil economique et social, 
en date du 6 mai 1981, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général transmettant le rapport de la 
Mission d'étude en Somalie 9/ et du rapport du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les r~fugiês sur la situation des réfugiés en Somalie 10/, qui contiennent 
une évaluation de leurs besoins d'ensemble, 

Ayant entendu la déclaration du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
rêfu{Siês 11/, 

Profondément consciente de la nécessité de continuer à fournir une assistance 
aux réfu~iês en Somalie, 

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général et du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés sur la situation des réfugiés en Somalie; 

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et au Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés pour leurs efforts continus en vue de mobiliser 
une assistance internationale en faveur des refugies en Somalie; 

3. Prend note avec satisfaction de l'assistance rendue aux réfugiés en 
Somalie par di vers Etats Membres, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, le Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et d'autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
intéressées; 

4. Lance un appel aux Etats Membres, aux organisations internationales et 
aux institutions bénévoles pour qu'ils accordent une aide matérielle, financière 
et technique maximale au Gouvernement somali dans les efforts qu'il fait pour 
fournir toute l'assistance nécessaire aux réfugiés; 

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, d'envoyer une mission en Somalie 
au début de 19Ü2 pour proceder à une étude détaillée des besoins d'ensemble des 
réfugiés, y compris les aspects relatifs à leur installation et à leur réadaptation; 

2./ A/36/136. 

10/ A/36/136/Add.l et Corr.l. 

11/ A/C.3/36/SR.56, par. 1 à 3. 
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6. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Cowmissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de soumettre au Conseil économique 
et social, lors de sa prem1ere session ordinaire de 1982, le rapport de la mission 
d'étude envisa~ée sur la situation des réfugiés en Somalie; 

7. Prie ésalemen~ le Secrétaire général, agissant en collaboration avec 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de présenter à 
l'Assemblee générale, lors de sa trente-septième session, un rapport sur les 
progrès réalisés dans l'application de la présente résolution. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Dispositions à prendre au niveau régional pour assurer 
la promotion et la protection des droits de l'homme 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 34/171 du 17 decembre 1979, dans laquelle elle a fait 
de nouveau appel aux Etats des régions où des dispositions n'ont pas encore été 
prises au niveau régional, dans le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils 
envisagent la conclusion d'accords en vue de l'adoption dans leurs régions 
respectives d'arrangements régionaux appropriés pour assurer la promotion et la 
protection des droits de l'homme, 

Rappelant également sa résolution 35/197 du 15 décembre 1980, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 12/, 

Accueillant avec satisfaction les faits nouveaux intervenus récemn1ent à 
l'Organisation de l'unité africaine en vue de l'établissement d'arrangements 
régionaux pour assurer la promotion et la protection des droits de l'homme, 

1. Felicite l'Organisation de l'unité africaine de l'adoption de la Charte 
africaine des droits de l'homme et des peuples; 

2. Note avec satisfaction que des consultations ont eu lieu avec les Etats 
membres de la région asiatique en vue de tenir un séminaire à Colombo aux fins 
d'examiner des arrangements régionaux appropriés pour assurer la promotion et la 
protection des droits de l'homme dans cette région; 

3. Prie le Secrétaire général de convoquer le sem1naire susmentionné à 
Colombo en 1982, et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-septième session, sur ses délibérations. 

12/ A/36/355. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTIŒT V 

Situation des droits dP. l'homme P.t des libert~s fondamentales ------ ----------------·---- ----------~- ----------- -
en El Salvador 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant la validité pPrmanente des princi~es inscrits dans la Charte 
des Nations Unies et dans la D~claration universelle des droits de l'homme 13/, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et de garantir 
le maintien de ces principes et de contribuer à assurer le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 

Réaffirmant une fois de ~lus que tous l"'s Etats Hembres ont 1 'obli~ation de 
protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales et de respecter à cet 
égard les engagements qu'ils ont souscrits aux termes de divers instruments 
internationaux dans ce domaine, 

Rappelant la résolution 35/192 du 15 décembre 1980, par laquell·~ elle a 
notamment exprimé sa vive préoccupation devant les violations des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales commises en El Salvador, et surtout devant la mort 
de milliers de pPrsonnes et le climat de répression et d'insécurité qui règnerait 
dans ce pays et a déploré les assassinats, les disparitions et autres graves 
violations des droits de l'homme en El Salvador, 

Réitérant l'appel qu'elle a lancé dans cette r~solution pour que la violence 
cesse et que les droits de l'homme soient pleinement respectés en El Salvador et 
pour que les gouvernements de tous les Etats s'abstienn~nt de fournir des armes et 
d'autres fo~es d'assistanc"' militaire dans les circonstances actuelles, 

Ayant présente à l'esprit la résolution 32 (XXXVII) de la Commission des 
droits de 1 'homme, en date du 11 mars 1981, approuvée par l"' Conseil économiqu.' et 
social en mai 1981, qui note la persistance du climat de violence et d'insécurité 
qui règne en El Salvador, 

Fait sien l'appel lancé par la Commission des droits d~ l'homme dans sa 
résolution 32 (XXXVII) à toutes les parties salvadoriennes intéressées pour 
qu'elles parviennent à un règlement pacifique et mettent un terme aux actes de 
violence afin d'empêcher de nouvelles pertes de vies humaines et d'alléger les 
souffrances du p~uple salvadorien, 

Pr~nant note de la résolution 10 (XXXIV), adoptée par la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minoritPs, 
qui déclare que seul le respect de l'article 25 du Pacte international relatif 

13/ Résolution 217 A (III) de l'Assemblée g~nérale. 
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aux droits civils et politiques assurera à la nation salvadori~nne, grâce à 
la participation de toutes ses forces politiques, le plein ~xercice d~ ses droits 
fondamentaux en instaurant un gouvernemPnt démocratiquement élu, mais note 
P.~alement qu'à l'heure actuellP ces conditions n'existent pas en El Salvador, 

Ayant étudié 1~ rapport intérimaire sur la situation des droits de 1 'horrune 
et des libertés fondamentales en El Salvador, établi par le reprPsentant sp~cial 
nommé par la Commission des droits d~ l'homme 14/, qui confirme la gravité dP 
la situation régnant en El Salvador et, notamment, fournit des preuves de l'attitude 
générale de passivité et d'inaction des autoritP.s salvadoriennes actuelles en 
ce qui concerne les violations constantes des droits de l'homme dans ce pays, 

Notant que, comm~ le montre clairement le rapport intérimaire du repr~sentant 
spéciàl, la situation en El Salvador a ses causes fondamentales dans des facteurs 
politiques, économiques et sociaux internes, 

1. Réaffirme sa profonde préoccupation devant la situation qui règne en 
El Salvador et les souffrances du peuple salvadorien; 

2. Prie uno fois d~ plus les partiPS salvadorienn~s int~ressées d~ parvenir 
à une solution politiqu"" nPgociée afin d'instaurer, dans une atmosphère libre 
d'intimidation et de terreur, un gouvernement dPmocratiquem~nt P.lu; 

3. Déplore profondément tous les actes de violence et toutes les violations 
graves des droits de l'homme et des libertés fondamentales et regrette en parti
culier la persistance d'une situation où les organisations paramilitaires gouver
nementales et d'autres groupes armés continuent d'agir avec un mépris total de 
la vie, de la sécurité et de la tranquillité de la population ci vile; 

4. Appelle l'attention de toutes les parties int;ressées sur 1~ fait que 
les règles de droit international qui figurent dans l'article 3 commun aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 sont applicabl~s aux conflits armés ne 
présentant pas un caract~re international et prie les parties intéressées de 
respecter une norme minimale de protection pour la population touchée; 

5. Réitère son appel à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent d'intervenir 
dans la situation intérieure en El Salvador et suspendent toute fournitur~ d'armes 
et toute esp~ce de soutien militaire afin que les forces politiques de ce pays 
puissent rétablir la paix et la sécurité; 

6. Affirme une fois de plus qu'il appartient au seul peuple salvadorien 
d'exercer son droit à dPterminer librement son régime politique, à poursuivre 
librement son dPveloppement pconomique, social et culturel et à créer les 
conditions et entreprendre les changements qui répondent le mieux à ses aspirations 
en tant que peuple et en tant que nation, sans ingérence extérieure d'aucune sorte; 

14/ A/36/608, annexe. 
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7. Prie instamment le GouvernemPnt salvadori~n d'adopter lçs mesures 
nécessaires po;;-garantir le plein respect des droits de l'homme de sa population 
sous tous leurs aspects, avant tout en cr~ant des conditions qui pourraient 
déboucher sur une solution politique de la crise actuelle par la pleine participation 
de toutes les forces politiques représentatives du pays; 

8. Prie instamment les parties intéressé~s de coopérer~ et de ne pas 
intervenir dans les activités des organisations humanitaires qui s'emploient à 
alléger les souffrances de la population civile en El Salvador; 

9. Prie la Commission des droits de l'homme, à sa trente-huiti~me session, 
d'examiner à fond la situation en El Salvador sur la base du rapport final de 
son représentant spécial; 

10. Décide de poursuivre, au cours de sa trente-septième session, l'Ptude 
de la situation des droits de l'hor,~e et des libcrtfs fondamentales en El Salvador 
en vue d'examiner à nouveau cette situation à la lumière des élém~nts suppl~
mentaires fournis par la Commission des droits de l'homme et l0 Conseil PCOnomique 
et social. 

1 . .. 
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Rappelant sa résolution 35/182 du 5 d~cembrP 1980, relative à l'aide 
humanitaire aux réfugiés à Djibouti, 

Rappelant ~galement les résolutions 1980/ll, 1980/44 et 1981/4 du Conseil 
économiqÙ~ et social, en date respectivement des 28 avril 1980, 23 juill~t 1980 
et 4 mai 1981, relatives à l'aide aux réfugiés à Djibouti, 

Ayant entendu la déclaration du Haut Conmissaire des Nations Unies pour 
lPS réfugi~s, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la 
situation des réfugi~s- à Djibouti et du rapport du Haut Commissaire dPs 
Nations Unies pour lPs rF.fugi~s qui .Y est joint en annf>XP 15/, 

Profondém2nt préoccupée par la persistance de la pénurie alimentaire rt.gnant 
dans le pays, qui a été a~gravée par las effets dévastateurs de la stch2resse 
prolon~ée, 

Conscient<O; des efforts rPsolus que déploie le Gouvern2w~nt djiboutien pour 
faire face à la situation des réfugiés malgré l'impact des effets dévastateurs de 
la sécheresse prolon~ée, 

Consciente également de la. chare;e social<> E>t r·conomique qui pèse sur le 
Gouvernem~nt êt le peuple djiboutiens du fait de l'afflux de r~fugi~s et de ses 
conséquences sur le dévrloppement et l'infrastructure de ce pays, 

Notant avec satisfaction la pr~occupation et les efforts suivis du Haut 
Commissaire des :>Tations Unies pour les réfugiés, du Programme des Nations Unif:s 
pour le développement, du Fonds des 1~ations Unies pour l'enfance, de l'Organisation 
mondiale de la santé, du Programme alimentaire mondial et d'organisations inter
gouvernementales et non gouvPrnementales, qui ont travaillé en collaboration 
étroite avec le Gouvernement djiboutien à l'exécution du programme de secours et 
dE" relèvement en faveur des réfugiés et de la population victime de la s,;;;cheresse 
à Djibouti, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire gPn~ral sur l'aid~ 
humanitaire aux r~fugi.~s à Dj-ibouti et de celui du IIaut Commissaire des 
Nations Unies pour les r~fugiés qui y est joint en ::::.nnexe, 

~2} A/36/214. 
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2. Apprécie les çfforts que déploie lP Haut Corwissaire des Nations Uni~s 
pour l~s r~ugiés-afin de suivr~ Pn p~rmanence la situation des rPfugi~s, et 
l'invite à continuer son aide humanitairP aux rPfugiPs à Djibouti; 

3. Prie le Haut Commissaire des ~Jations Unies pour les réfugiés de continw"r 
à assur~r l'organisation de programmes d'assistance adéquats en faveur des r~fugi~s 
et de restPr Pn contact étroit avec les Etats Membres et les organisations inter
gouvernemPntales et non gouvernementales int~ressées en vue de mobiliser 
l'assistance nécessaire au Gouvernement djibouti~n pour lui permettrE' de faire face 
efficacement à la situation des réfugiés, encore aggrav~P par l~s effets débilitants 
de la sécheresse; 

4. Demande à tous les Etats l~Pmbres, aux ore;anismPs des Nations Uni~ s, 
aux institutions spécialis~es et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de continuer à soutenir les efforts déploy~s par lP GouvernemPnt 
djiboutien pour répondre aux bPsoins des réfugiés et dPs autres victimes d~ 
la sécheresse; 

5. Pri~ le Secrétaire g~néral, ae;issant en coop~ration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les r~fugiés, d'examiner la situation actuelle 
des réfugiés à Djibouti Pt de faire rapport au Conseil économique et social, lors 
de sa première session ordinaire de 1982, et à l'Assemblée générale, lors de 
sa trente-sP.ptième session, sur les progrès réalis~s en ce qui conc~rne la situation 
des réfugiés à Djibouti. 

1 . .. 
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Réaffirmant la responsabilité oui lui incombe de promouvoir et d'encourager 
le respect des droits de l'homme et des libert~s fondamentales pour tous, 

Soulignant l'obligation qu'ont les gouvernements de protéger et de promouvoir 
les droits de l'homme et de s'acquitter des responsabilités qu'ils ont assumées en 
vertu de divers instruments internationaux, 

Résolue à rester vigilante à l'égard des violations des droits de l'homme 
où qu'elles se produisent et à prendre des mesures pour rétablir le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Rapp~lant ses résolutions 31/124 du 16 décembre 1976, 32/118 du 
16 deëembre 1977, 33/175 du 20 décP~bre 1978, 34/179 du 17 décembre 1979 et 35/188 
du 15 décembre 1980, relatives à la protection des droits de l'homme au Chili, 
et 33/173 du 20 décembre 1978, relative aux personnes disparues, 

Rappelant également la résolution 11 (XXXV) de la Commission des droits de 
l'homme, en date du 6 mars 1979 16/, concernant les violations des droits de 
l'homme au Chili, dans laquelle la Commission a notamment décidé de nommer un 
Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des droits de l'homme au Chili, 
et la résolution 9 (XXXVII) du 26 février 1981 17/, dans laquelle elle a décidé de 
proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial; 

Déplorant le fait que les autorités chiliennes ont constamment refusé de 
coopérer avec le Rapporteur spécial nommé par la Coromission des droits de l'homme 
et avec d'autres organismes des Nations Unies s'occupant des droits de l'homme, 

Profondément préoccupée par la persistance et, à certains égards, la détério
ration des situations qui influent sur la jouissance et l'exercice des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, comme indiqué dans le rapport du 
Rapporteur spécial 18/, 

Se déclarant profondément préoccupée par le fait qu'on est toujours sans 
nouvelles de nombreuses personnes qui ont disparu ces dernières années pour des 
motifs politiques, et que les autorités chiliennes continuent à ne pas prendre 

16/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, 
Supplément No 6 (E/1979/36), chap. XXIV, sect. A. ------

17/ Ibid., 1981, Supplément No 5 (E/1981/25), chap. XXVIII, sect. A. 

18/ A/36/594. 
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de mesures urgentes tt efficacP.s en vue d'enquêter et de faire la lumière sur 
le sort des personnes disparues, 

Notant avec une grave préoccupation que la nouv~lle Constituticn qui est en 
vigueÛrau Chili depuisl~ê li-mars 19Si-et qui a été élaborée sans participation 
populaire non seulement ne c;arantit pas plE>inement la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, mais permet à certains P8ards de les 
restreindre, 

l. Félicite le Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des droits 
de llhomme au Chili du rapport qu'il a établi én application de la r0solution 
9 (XXXVII) de la C01>1mission des droits d~ l'homme, en date du 26 f~vrit:!r 1981; 

2. Réitère sa profonde préoccupation devant la persistance et, à certains 
ér,ards, la dét~riorÎltion--dê-ia-Sltuation des droits de l'horrme au Chili, signalée 
par le Rapporteur spécial, et notamment : 

a) La dislocation de l'ordre juridiquP démocratique traditionnel et de 
ses institut ions par le maintien et 1' extension de la législation d' é~·xception et 
la promulgation d'une Constitution qui n'est pas l 'PmRnation d 1 unt:· volonté populaire 
librement exprimée et qui de toute ?vidence entrave l'exercicP des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales du peuple chilien et permet d'apporter des 
restrictions à l'exercice de ces droits et libertés; 

b) 1' intensification de pratiques telléos que les détentions arbitraires et 
l'internement dans des lieux secrP.ts, souvent acco8pagnés de tortures et de 
traite~ents inhumains et dégradants, qui, dans certains cas, extraînent une mort 
inexpliquée; 

c) Les persécutions, intimidations et emprisonnements de même que le 
banissement et l'exil forcé d'un certain nombre de personnes qui participent à 
des activités syndicales, universitaires, culturelles et humanitaires; 

3. Réaffirme également sa vive préoccupation devant le fait que les recours 
de l'habeas corpus et l'amparo se révèl0nt inefficaces, étant donnP. que les 
autorités-judiciÎiires au Chili n'exercent pas pl~inement lPurs pouvoirs en la 
matière et ne remplissent leurs fonctions qu'avec des restrictions extrêmes; 

4. Prie instamment les autorités chiliennes de respecter et promouvoir les 
droits de l'homme conformément aux obligations qu'elles ont assumées en vertu de 
divers instruments internationaux et, en particulier, de prendre les mesures 
concrètes ci-après, qui serai·~nt susceptibles d'amener la Commission des droits de 
l'homme à envisager de mettre fin au mandat du Rapporteur spécial : 

a) Lever l'état d'urgence, au titre duquel les droits de l'homme continuent 
d'être violés, et rétablir les institutions démocratiques et les garanties consti
tutionnell0s dont jouissait auparavant lP peuple chilien; 

b) Ivlettre un terme aux détentions arbitraires, à l'intimidation physique 
ou psychologique et à l'inculpation de personnes qui exercent leur droit à la 
liberté d'expression et d'opinion, y compris le droit de p~tition; 

/ ... 
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c) Respecter les droits de l'homme des psrsonnes détenues pour des motifs 
politiques et les séparer de cell~s détenues pour des infractions pénales; 

d) Prendre des mesures effectives pour empfcher la torture et autres formes 
de traitements cruels, inhumains ou dégradants qui, entre autres, entraîn~nt des 
décès inexpliqués, et poursuivre et punir les responsables de ces pratiques; 

e) Enquêter et faire la lumière sur le sort des personnes qui seraient 
disparues pour des motifs politiques, informer les famill~s de ces personnes des 
résultats de l'enquête, et poursuivre et punir les responsables de c~s 
disparitions; 

f) Rétablir intégralement les droits syndicaux, en particuli2r la liberté 
de constituer des syndicats pouvant fonctionner librel!lent, sans contrôle du 
gouvernement, et exercer pleinement le droit de grève; 

g) Garantir la liberté de réunion et d'association et la lib2rté des 
ressortissants chiliens d'entrer dans le pays et d'en sortir, et méttre fin à la 
pratique des banissements imposés aux nationaux, pratique qui équivaut à un exil 
forcé; 

5. Prie à nouveau les autorités chiliennes de coopérer avec le Rapporteur 
spécial et de s'acquitter de l'obligation dP faire rapport que leur imposent divers 
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme; 

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'2tudier à fond, lors dP 
sa trente-huitième session, le rapport du Rapporteur spécial; 

7. Invite la Commission des droits de l'homme à proroger d'un an le mandat 
du Rapporteur spécial et prie la Commission de faire rapport sur la situation des 
droits de l'homme au Chili à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social. 

/ ... 
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L'Assemblée générale, 

PROJET DE RESOLUTION VIII 

Rappelant sa résolution 35/181, en date du 15 décembre 1980, sur la situation 
des réfugiés au Soudan, 

Rappelant en outr~ la résolution 1981/5 du Conseil économique et social, 
en date du 4 mai 1981, 

Ayant entendu la déclaration faite par le IIaut Co111missaire des Nations Unies 
pour les réfugiés à la Troisièm~ Commission le 16 novembre 1981 19/, 

Prenant note de 1 'afflux toujours croissant de r~fugiés au Soudan, 

Appréciant les mesures que le Gouvernement du Soudan, pays qui est parmi les 
moins avancés, pr~nd en vue de fournir un gîte, des vivres et d'autres services 
au nombre croissant de personnes réfugiées sur son territoire, 

Reconnaissant la lourde charge que le Gouvernem~nt soudanais doit supporter 
pour venir en aide à ce nombre croissant de r~fugiés et la nécessité d'une aide 
international~ adéquate pour lui permettre de poursuivre ses efforts en ce sens, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire génsral dans lequel figurent les 
conclusions des missions sectorielles complémentaires menées à bien jusqu'à 
présent 20/; 

2. Prie le Secrétaire général, en coop~ration avec les institutions 
compétentes, de prendre des dispositions pour que soient menées à bien toutes 
les missions techniques complémentaires restant à effectuer; 

3. Exprime sa satisfaction au gouvernement donateur, aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, au Secrétaire gén~ral et au Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés pour l'aide prPcieuse qu'ils ont 
apportée a~~ réfugiés au Soudan; 

4. Lance un appel à tous les Etats Hembres, aux organisations inter
nationales et aux organisations bénévoles pour qu'ils fournissent au Gouvernement 
soudanais toute l'aide financière, matérielle et technique possible pour appuyer 
ses efforts en vue d'assurer tous lPs services nécessaires aux réfugiés; 

5. Prie le Secrétaire gén~ral, agissant en coop~ration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de présenter un rapport détaillé 
au Conseil économique et social, lors de sa première session ordinaire de 1982, 
ainsi qu'à l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session, sur les 
progrès réalisés dans l'application de la présente résolution. 

19/ A/C.3/36/SR.50, par. 2 à 20. 

?Of A/36/216 et Add.l. 
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Prenant acte de la r€solution 1981/24 du Conseil économique et social, en 
date du 6 mai 1981, sur les aspects sociaux des activités de développement des 
Nations Unies, 

Consciente du fait que les recommandations figurant dans le rapport du Groupe 
de travail spécial sur les aspects sociaux des activités de d~veloppem~nt des 
Nations Unies 21/ seront à nouveau examin~es par le Conseil Fconomiqu~ et social, 
lors de sa première session ordinaire de 1982, conformément aux décisions 1981/175 
et 1981/176 du 23 juillet 1981, par lesquell~s le Conseil a prié le S~crétaire 
général de préparer et de présenter des observations sur l'applicabilit0 des 
reco~nandations principales du Groupe de travail spécial, leurs incidences sur 
le programme et la coordination et leurs incidences sur les ressources, 

1. Invite le Conseil économiqu~ et social, compte tenu de ses décisions 
susmentionnées, à prêter, lors de sa première session ordinaire de 1982, toute 
l'attention requise à l'application des recommandations figurant dans 1~ rapport 
du Groupe de travail spécial sur les aspects sociaux des activitPs de développement 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-septième session, un rapport sur l'application des décisions pr,,rtinentes 
du Conseil économique et social relatives aux recommandations figurant dans 
le rapport susmentionné, au titre du point de 1 'ordre du jour intitulé "Rapport du 
Conseil économique et social". 

21/ E/1981/3. 

1 . .. 
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;:esures destinées il améliorer la situation et à faire res-pecter les 
droits de l'homme et la dü;nit6 de tous les travnilleurs mirrrants 

L'Assemblée gén6rale~ 

~~affirmant la validité permanente des principes et des normes ~noncês dans 
les instruments de base relatifs à la protection internationale des droits de 
l'homme, en -0articulier dans la D~clare.tion universelle des droits de l'hoJJ1JJle 22/ ~ 
les Pactes internationfl.UX relatifs aux droits de 1 'homme 23/" la Convention 
internationde sur 1 'Plimination de toutes les forrlles de dis~rimination raciale 2L}/ 
et la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination à l'é~ard 
des fer>nne s 2 51 J 

Tenant comnte des princiues et des normes établis dans le cadre de 
l'Organisation internationale du Travail, et de l'Organisation des Nations Unies 
pour l 7 éducation, la science et la culture, ainsi que de l'importance de la tâche 
men6e en ce qui concerne les travailleurs migr<mts et leurs familles dans d'autres 
institutions suécialisêes et diff;Çrents organes de 1 'Organisation des nations Unies, 

R6affirmant au'en denit de l'existence d'un ensemble de princines et de normes 
déj~~ établis? il ~st n5ce~saire o.e poursuivre les efforts en vue d'ameliorer la 
situation et de faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les 
travailleurs mi-=srants et de leurs familles, 

napnelant sa résolution 34/172 du 17 decembre 1979" par laquelle elle a 
décidé de cr0er un (<:roupe de travail ouvert -~ tous les Etats Membres, charrsé 
d'elaborer une convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs mi~rants et de leurs familles, 

Rappelant é~alement sa résolution 35/198 du 15 decembre 1980, par laquelle 
elle renouvelait le mandat du Groupe de travail ouvert 3. tous les Etats 1'1embres 
et le priait de poursuivre ses travaux, 

_1\yant examiné les proc;rès réalisés par le Groupe de travail ouvert .;:;_ tous 
les !i:tats Ilembres lors de sa r6union intersessions tenue du 11 au 22 mai 1981, 
ainsi que les contributions de plusieurs ~ouvernements 26/, 

22/ I1Psolution 217 A (III) de l'Assemblee 86n~rale. 

23/ R6solution 2200 A (XXI) de 1 • Assemblee (';énérale 0 annexe. 

24/ P.ésolution 2106 A (XX) de l'Assemblee générale, annexe. 

25/ Résolution 34/180 de 1 1 Assembl8e générale, annexe. 

26/ ~/36/378 et A/36/383. 

1 ... 
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Ayant én:alel>len.t exa.min(~ le rap')ort du GroupP de travail ouvert 2i tous les 
:Ctats i Tembres au cours de la -·)rCsente session de l 1 Assemblée r/nSrale 27/, 

1. Prend note du rapport ou Groupe de travail ouvert n tous les Etats 
:ren,_bres F:'t se félicite èl_es 2)roc;rès substantiels qu'il a accomplis jusqu'ici 
dans l'exécution de son mandat: 

2. Decide, pour ""ÇJermettre au Grou:?e de travail d 1 achever sa tâche aussi tôt 
que possible, oue celui-ci tiendra :1 nouveau une rhunion intersessions d'une durée 
de deux semaines:; ~ ~Te1r York, en mai 1982 9 immédiatement après la première session 
ordinaire du Conseil économique et social', 

3. Invite le Secrétaire ~én~ral ~ co~muniquer aux gouvernements le rapDort 
du GrOUT,)e de travail, afin de -permettre aux mern.bres du Groupe de goursui vre leur 
tâche, lors de la r~union intersessions de mai 1982) ai_nsi qu'~~ comrn_uniquer les 
résultats obtenus lors dP cette réunion pour que 1 'Assemblée r;E-nérale nu1sse les 
exarlllner au cours de sa trente-septième session: 

4. Invite [,o;alement le Secrétaire général ~, colrnnuniquer -pour information 
les documents susmentionnés aux organes comp0tents du système des Nations Unies 
et aux organisations i-,1ternationales intéressées, afin qu'ils puissent continuer 
à collaborer avec le Groupe de travail: 

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au cours de la trente-septi2me 
session de l'Assemblee ,::;5nérale en vue de poursuivre et~ si possible, d'achever 
ses travaux relatifs à 1 i elaboration d'une convention internationale sur la 
-protection des droits de tous les trfl.vailleurs Illigrants et de leurs familles. 

27/ Voir A/C.3/36/10. 

1 . .. 
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PROJET D~ RESOLUTION XI 

Assistance aux pe:rsonnes dénlacées en U:thionie 

L'Assemblee générale~ 

Rapnelant sa r~solution 35/91 en date àu 5 decembre 19GO et la résolution 
1980/54 c1.u Conseil 6conomique et social en date du 24 juillet 1900 ~ 

Arant entendu la déclaration du renrésentant du Secrétaire général et du 
Haut Cornnissaire des nations Unies pour les rt3fur:iés ?:_§_/" 

Prenant note du ra~port du Secrétaire ~Gnéral sur l'assistance aux personnes 
dé~lacées en Ethio~ie~ 2tabli en application de la résolution 1900/Ü du Conseil 
économique et social~ en date du 2Ü avril 1980 29/, 

Prenant e~alement note de l'appel lancé ~ar le Secrétaire r,Snéral dans sa 
note verbale du 11 nover,1bre 1980) 

n ~ ~ / • x·rofon<iement preoccunce nar le fal t 
général, le Conseil ~conomique et social 
suscité une r~action adéquate? 

que les appels lancés nar le Secrétaire 
et l'Assemblée g~néralë n'ont pas encore 

1. Fait } nouveau siens les apnels lancés :nar le SecrétHire général et le 
Conseil ~conomique et social~ en ce qui concerne l'assistance aux personnes 
d6placées en Ethiopie ;, 

2. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de 
poursuivre ses efforts en vue de mobiliser une assistance humanitaire en ce qui 
concerne les efforts de secours et de relèvement en faveur des nombreux rapatriés 
volontaires ) 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil économique et 
social 3 sa J:lremière session ordinaire ne 1982 et- 2. l'Assemblée générale o, sa 
trente-septième session sur les progrès réalisés dans l'application de la 
présente résolution. 

28/ A/C.3/36/SR.50. 

29/ A/35/360 et Corr.l à 3. 

/ ... 
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Hesures J. prendre contre les activités nazies, 
fascistes et nGo-fascistPs et toutes les autres 
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la terreur 
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Rappelant que 1 'Or~anisation des Nations Unies est née de la lutte contre 
le nazisme, le fascisme, l'a8ression et l'occupation ~trangère et que 9 dans la 
Charte des Nations Unies, les ·peuples se sont déclarP.s résolus à préserver les 
3énérations futures du fléau de la GUerre, 

~yant à l'esurit les souffrances, la destruction et la mort de millions de 
victimes de l' a13ression, de l'occupation étrant;ère J du nazisme et du fascisme, 

neaffir~ant les buts et principes énonc~s dans la Charte qui visent à 
maintenir la pe,ix et la sécurité internationales , à developper entre les nations 
des relations amicales fondees sur le respect du principe de l'égalité des droits 
des peuples et de leur droit 2. disposer d'eux-mêmes, et 2:. réaliser la coopération 
internationale, 

Souli~nant que toutes les idéolot;ies et pratiques totalitaires ou autres 9 

en particulier nazies, fascistes et néo-fRscistes, fondées sur l'exclusivisme 
ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le deni systématique 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ou y conduisant, risquent 
de compromettre la paix du monde et de faire obstacle aux relations amicales 
entre les Etats et ~l'exercice des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales , 

Réaffirmant que la poursuite et le châtiment des crimes de guerre et des 
crimes contre la paix et l'humanit0, conformément aux résolutions 3 (I) et 
95 (I) de l'Assemblée génorale, en date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, 
constituent un en~agement universel pour tous les Etats, 

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 décembre 1967, 2438 (XXIII) du 
19 déce~bre 1968, 2545 (XXIV) du 11 décembre 1969, 2713 (XXV) du 15 décembre 1970, 
2839 (XXVI) du 18 decembre 1971, 31!-/24 du 15 novembre 1979 et 35/200 du 
15 décembre 1980, 

Rappelant é~alement la Déclaration sur le progrès et le développement dans 
le domaine social 30/, la Déclaration des Nations Unies sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 31/ et la Déclararation sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 32/, 

30/ Résolution 2542 (XXIV) de l'Assemblée générale. 

31/ Résolution 1904 (XVIII) de l'Assemblee générale. 

32/ Résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 1 . .. 
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Goulir~nant 1' imnortance de la :c>2clarat ion uni vers elle des àroi ts de 1 'hom_me 33/, 
des Pactes internationaux relatifs aux droits àe l'homfle 34/, de la Convention -
internatione_le sur 1 v 6limination de toutes les formes de discrimination raciale ]]_/? 
de la Convention pour la nrévention et la r~nression du crime de ~énocide 36/ - -~ \. -
et des autres instruments internationaux pertinents, 

Héaffir!'lant q_ue toutes les idcolo[\Ïes et pratinues totalitaires ou autres, 
en ï)articulier nazies? fascistes et n~o-fascistes, fondées sur 1' exclusivisme 
ou l'intolérance raciaux ou ethniq_ues, la haine) la terreur~ le deni systém8tiÇI_ue 
des droits de 1 'homme et des libertés fonëlamentales, ou y conduisant J sont 
incoflpatibles avec les buts et princi:nes de lR Charte des Nations Unies, la 
D(_;claration uni vers elle des droits de: 1 'homme, les Pactes internationaux relatifs 
aux lroits de l'honune, la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, la (;onvention sur 1 'imprescrintibili t~ des 
crir:1es de :_;;uerre et des crimes contre 1 'humanité 37/, la. Convention internationale 
sur 1' i-;limination et la r~pression du cri:rne è1 v a:nartheid 38/, la Convention pour 
la :nrêvention et J.a rPpression du crime de 86nocide et les autres instruments 
internationaux pertinents? 

Notant avec satisfaction 0_u' un certain nombre d'~tats ont communiq_uê au 
Secr~taire général leurs observations sur les nroblènes traités dans le rapport 
d c "'t . .... /' 1 39/ u ,;ecre a1re ~enera __ , 

neconnaissant qu'un certain nombre d'Etats ont adopté des dispositions 
lér~islativcs destin~es ~ empêcher les activites des groupes et organisations 
nazis? fascistes et néo-fascist~s, 

~ccueillant avec satisfaction la résolution 3 (XXXVII) de la Commission des 
droits de l 1homme, en date du 23 février 1981, q_ui envisage des mesures à ce sujet, 
y compris la possibilité d'élaborer un ~Îrojet de déclaration, 

Notant avec une profonde préoccupation que les tenants des idéologies 
fascistes ont, dans un certain nombre de pays, intensifié leurs activités et 
les coordonnent de plus en plus sur le ~lan international, 

1. Condamne ,:'i nouveau toutes les idi2ologies et :,)ratiq_ues totalitaires ou 
autres, en particulier nazies, fascistes ou néo-fascistes, fond~es sur 
l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux ou ethniques, la haine, la terreur, le 
deni systématiq_ue des droits de l'homme et des libertés fondamentales ou 
y conduisant , 

33/ Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 

-~/ ~ésolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée ~ênérale, annexe. 

35/ nésolution 2106 A (XX) de l'Assemblée générale, annexe. 

36/ Résolution 260 A (III) de l'Assembl~e ~én8rale, annexe. 

]7/ Résolution 2391 (XXIII) de l'Assemblee ~ênérale, annexe. 

33/ ~ésolution 3068 (XXVIII) de l'Assemblee générale, annexe. 

)9/ A/3G/209 et Aàd.l. 
1 ... 
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2. Prie instamment tous les Btats d'anneler l'attention sur les menaces que 
font ~eser sur les institutions d~mocratique~- les id~oloGies et pratiques -
indiquées ci-dessus et d'envisager de prendre des mesures> conformément~ leurs 
systèmes constitutionnels nationaux et aux dispositions de la Déclaration 
uni vers elle des droits de l'homme E>t des Pactes internationaux relatifs aux 
droits de 1 'homme, en vue d'interdire ou d 1 empêcher nar d 1 autres moyens les 
2.ctivités des groupes, or~anisations ou personnes pratiquant ces id~oloGies: 

3. Demande aux institutions snécialis6es compétentes ainsi o_u'aux 
orr::anisations interr:;ouvernementales et aux orfianisations internationrtles non 
GOUvernementales de prendre ou d'intensifier des mesures contre les idéologies 
et ~ratiques d2crites au paragraphe 1 ci-dessus: 

L!.. In vi te les Etats Hembres 8. ado·oter ~ en leur accordant une priori té 
élevée~ des mesures d~cl2.rant punissable par la loi toute diffusion d'idées fondées 
sur la supériorité raciale ou la haine et de nrol?ar-;ande en faveur de la rçuerre, 
et notamment des idéoloeies nazies, fascistes et néo-f~scistes: 

5. Lance un annel à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait pour qu'ils 
ratifient les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme~ la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de genocide, la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale~ 
la Convention sur l'imprescriptibilit~ des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité et la Convention sur l'elimination et la répression du crime d'anartheid~ 
ou nour qu'ils deviennent parties à ces instruments; 

6. Demande à nouveau à tous les Etats de communiquer au Secrétaire général 
leurs observations sur cette question; 

7. Prie la Commission des droits de l'homme de poursUlvre l'examen de cette 
question à--s-a-trente-huitième session sous le titre : n:-esurc:s ~-~ 1Jrendre contre 
toutes les idéologies et pratiques totalitaires ou autres, en particulier nazies, 
fascistes et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolérance raciaux 
ou ethniques" la haine, la terreur, le deni systématique des droits de l'homme 
et des libertés fondamente~es, ou y conduisant"·, 

8. Prie le Secrétaire ~énêral de présenter '1. 1 1 Assemblée ,~énérale, lors 
de sa trente-sentième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social~ un ra:pport établi à la lumière des d:Sbats qui auront lieu à la Commission 
des droits de 1 'homme et sur la base des observations communiquées par les 
Etats et les organisations internationales. 

; ... 



A/36/792 
Français 
Par:e 56 

PROJET DE RESOLUTION XIII 

9uestion des disparitions involontaires ou forcées 

L'Assemblée générale, 

Happelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978 intitulée "Personnes 
disparuesn et sa résolution 35/193 du 15 décembre 1980, sur les disparitions 
involontaires ou forcées, 

Ayant à l'esprit la résolution 10 (XXXVII) de la Commission des droits de 
l'how~, en date du 26 février 1981, dans laquelle il a été décidé de proroger 
pour un an le mandat du Groupe de travail, et la décision 1981/139 du Conseil 
économique et social qui a approuvé cette décision, 

Convaincue que l'action entreprise, en consultation avec les gouvernements 
concernés, pour promouvoir l'application des dispositions de la résolution 33/173 
de l'Assemblée générale et des autres résolutions des Nations Unies ayant trait au 
sort des personnes portées manquantes ou disparues~ doit être poursuivie, 

Exprimant son émotion devant l'angoisse et le chagrin des familles de personnes 
victir:1es de disparitions involontaires ou forcées~ 

1. Se félicite de la décision de la Commission des droits de l'homme de 
proroger pour un an le mandat du Groupe de travail tel qu'il est défini dans la 
résolution 10 (XXXVII) de la Co~mission~ 

2. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail pour la tâche qu'il a 
accomplie et à ceux des gouvernements qui ont coopéré avec lui~ 

3. Demande à la Commission des droits de l'homme de continuer à étudier 
cette question en priorité~ et de prendre toute mesure qu'elle jucerait nécessaire 
à la poursuite de l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle 
examinera le rapport qui lui sera présenté par le Groupe à sa trente-huitième session; 

4. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils apportent au Groupe 
de travail et à la Commission des droits de l'homme la pleine coopération que 
devraient leur assurer leurs buts strictement humanitaires et leurs methodes de 
travail fondées sur la discrétion~ 

5. Réitère au Secrétaire général sa demande de continuer à fournir au Groupe 
de travail toute l'assistance nécessaire. 

1 . .. 
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Personnes disparues à Chypre 

L'Assemblée générale~ 
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RapPelant ses résolutions antérieures sur la question des personnes disparues 
ii Chypre) 

Réaffirmant le besoin fondamental des familles d'être informées sans plus 
tarder du sort de leurs proches disparus, 

Ayant à l'esprit l'accord conclu le 19 mai 1979 à la réunion de haut niveau 
qua s'est tenue à Nicosie sous les auspices du Secrétaire général~ 

Se félicitant aussi de l'accord portant création du Comité des personnes 
disparues à ChY?re~ dont il est fait mention dans le rapport du Secrétaire général 
en date du 27 mai 1981 4o/, y compris l'accord oral du 26 mars 1981 portant sur la 
participation aux réuni~s du Comité de représentants du Comité des proches des 
personnes disparues, 

Regrettant qu'en raison de difficultés de procédure, le travail d'enquête du 
Comité n'ait pas pu être mis en train, 

1. Demande instamment que le Comité des personnes disparues commence sans 
plus tarder son enquête afin de rechercher et retrouver les personnes disparues 
à Chypre~ 

2. Demande aux parties concernées d'aider, dans un esprit de coopération et 
de bonne volonté, le Comité à effectuer son enquête; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à offrir ses bons offices pour 
que la tâche du Comité puisse s'accomplir sans entrave. 

40/ Voir S/14490. 

1 . .. 
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Question de la protection juridique internationale 
des droits de l'homme dans le cas des personnes 
qu1 ne sont pas ùes ressortissants du pays dans 

le9.uel elles viveut 

L'Assemblee r;énêrale, 

Ayant à l'esprit les résolutions 1790 (LIV) et 1871 (LVI) du Conseil 
économique et social, en date des la mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à la 
question de la protection juridique internationale des droits de l'homme dans le 
cas des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles 
vivent, 

Prenant note des résolutions 8 (XXIX)~ 11 (XXX), 16 (XXXV) et 19 (XXXVI) de 
la Commission des droits de l'homme, en date des 21 mars 1973, 6 mars 1974, 
14 mars 1979 et 29 fevrier 1980, sur le même sujet, 

Prenant note également de la résolution 9 (XXXI) de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, 

Rappelant que le Conseil économique et social, par sa résolution 1980/29 du 
2 mai 1980, a decide de transmettre à l'Assemblee générale, lors de sa trente
cinquième session, le texte du projet de declaration sur les droits de l'homme 
des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 
établi par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, la baronne Elles, et 
modifié par la Sous-Commission, ainsi que les observations sur ce texte reçu0s des 
Etats I1embres en application de la decision l979/3G du Conseil, en date du 
10 mai 1979 et qu'il a recommandé que l'Assemblée envisage d'adopter une 
déclaration à ce sujet, 

Rappelant également la résolution 35/199 du 15 decembre 1980s dans laquelle 
l'Assemblée a decide de créer un groupe de travail à composition non limitée, 
chargé de mener à bien l'elaboration du projet de declaration sur les droits de 
l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles 
vivent, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail à composition non limitée 41/, 

1. Prend note du rapport du Groupe de travail à composition non limitée et 
du fait que celui-ci, bien qu'il ait fait oeuvre utile, n'a pas eu le temps de mener 
à bien sa tâche; 

2. Décide de créer à sa trente-septième sesslon un groupe de travail à compo
sition non limitée, chargé de mener à bien l'elaboration du projet de declaration sur 
les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans 
lequel elles vivent; 

3. Exprime l'espoir qu'un projet de declaration sur les droits de l'homme des 
personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent sera 

d t " l'A "'l" " " l ' t ., . a op e par ssemu ee genera e a sa rente-septleme sesslon. 

41/ A/C. 3/30/ll. 
1 ... 
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Rappelant sa résolution 34/173 du 17 décembre 1979~ par laquelle elle a 
reconnu la nécessité de prendre d'urgence des mesures concrètes pour éviter au 
niveau mondial les atteintes à la santé~ 

Rappelant également sa résolution 35/186 du 15 décembre 1980, dans laquelle 
elle a invité les Etats Bembres à communiquer des informations sur les mesures qu'ils 
ont prises pour echa.nger des renseignements sur les produits chimiques dangereux et 
les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été interdits sur leur 
territoire et prié le Secrétaire généralJ agissant en coopération avec les organes, 
organisations et organismes intéressés des Nations Unies~ de présenter à l'Assemblée 
générale~ lors de sa trente-sixième session~ un rapport sur l'expérience des Etats 
Membres et des organes, organisations et organismes intéressés des Nations Unies, 

Ayant conscience de l'importance que revêt le système d'information sur les 
sociétés transnationales pour l'analyse des activités de ces sociétés dans 
certains secteurs présentant un intérêt social et humanitaire particulier pour les 
pays où ces activités s'exercent~ notamment les pays en développement, 

Tenant compte du fait que, dans sa résolution 35/186, elle a prié la Co~~nission 
des sociétés transnationales d'étudier~ lors de sa septième session, les moyens 
et les méthodes qui, dans le cadre du système d'information sur les sociétés 
transnationales~ permettraient d'améliorer les échanges de renseignements sur ces 
produits en vue de formuler des recommandations appropriées, 

Ayant à l'esprit qu'il importe d'avoir des informations objectives sur les 
produits chimiques dangereux et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux qu~ 
ont été interdits. 

Consciente que la production et l'exportation de substances dangereuses 
interdites ou faisant l'objet d'une réglementation rigoureuse -y compris les 
produits pharmaceutiques~ les pesticides et les produits chimiques industriels -
mettent en danger la santé de la population et l'environnement, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à l'échange 
d'informations sur les produits chimiques dane;ereux et les produits pharmaceutiques 
d'emploi hasardeux qui ont été interdits 42/; 

2. Prend acte également des conclusions et recommandations figurant dans le 
rapport du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales qui a été 
présenté à la Commission des sociétés transnationales à sa septième session 43/; 

42/ A/36/255. 

43/ E/C.l0/90. 
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3. Réaffirme la nécessité d'intensifier la coopération internationale pour 
rechercher une solution aux problèmes résultant de la production et de l'exportation 
de substances interdites ou faisant l'objet d'une réglementation rir,oureuse; 

4. Prie instamment les Etats Membres et les autres parties intéressées~ y 
compris les sociêtês transnationales, de coopérer plus largement en fournissant 
des données sur les substances interdites ou faisant l'objet d'une réglementation 
rigoureuse aux organes, organisations et organismes compétents du système des 
Nations Unies qui s'occupent de l'échange d'informations sur ces substances~ 

5. Demande aux organes~ organisations et autres organismes compétents des 
Nations Unies qui participent à la diffusion d'informations sur cette question de 
veiller à ce que la documentation qu'ils établissent soit adaptée à son objet et 
bien comprise par tous ceux qui traitent~ manipulent, distribuent ou utilisent 
tous les produits chimiques dangereux et produits pharmaceutiques d'emploi 
hasardeux qui ont été interdits~ 

6. Prie le Secrétaire général~ les organess organisations et autres 
organismes compétents des Nations Unies de fournir, dans la limite des ressources 
disponibles, l'assistance technique nécess~ire aux pays en développement, sur 
leur demande~ afin de les aider à établir un système adéquat pour surveiller les 
importations des produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux et de valeur 
thérapeutique douteuse~ ainsi que des produits chimiques dangereux, d'une part, 
et former le personnel scientifique qui sera chargé de traiter ces problèmes 
d'autre part; 

7. Invite les Etats Membres à prendre des mesures appropr1ees en la matière 
en promulguant éventuellement des textes législatifs à l'échelon national, 
lorsqu'il n'en existe pas; 

8. Prie à nouveau le Secrétaire général de consulter les Etats Hembres au 
sujet des systèmes d'information existants sur les produits chimiques dangereux 
et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux et de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-huitième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social. 

/ ... 



p,_\OJET DE R8SOLUTIQ;IT XVII 

A/36/792 
Français 
Page 61 

Projet de declaration sur les principes sociaux et juridiques applicables 
~la protection et au bien-être des enfants, envisa~és surtout sous 
l'anr;le des pratiQues en matière d'adontion et de placement familial sur 

le plan national et international 

L'AssPmblée r;Gnérale, 

n.appelant la résolution 19[}1/113 du Conseil économique et social en date du 
6 mai 1981, intitulée iiProjet de déclaration sur les principes sociaux et 
juridiques applicables Ô, 1' adoption et au placement familial sur les plans national 
et international" dans laquelle le Conseil priait l'Assem~l2e Générale d'examiner 
à sa trente-sixième session le projet de declaration joint en annexe à la présente 
r0solution, afin que les mesures proposées dans la résolution 1979/28 du Conseil 
puissent être mises en oeuvre, 

A~ant présent à l'esprit le rapport du Secrétaire général relatif aux obser
vations des P.tats '"1embres sur le texte du projet de declaration 44/, 

Convaincue que l'adoption du projet de declaration permettra de promouvoir 
le bien-être des enfants ayant des besoins particuliers, 

1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session un point intitulé "Projet de declaration sur les principes sociaux et 
juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, envisages surtout 
sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement fao1ilial sur le 
plan national et international", en vue de confier éventuellement l'étude de ce 
point à la Sixième Commission; 

2. Décide, afin que les nouvelles mesures proposées dans la résolution 
1979/28 du Conseil économique et social puissent être prises, que les moyens 
appropriés soient adoptés à la trente-septièr.le session pour mettre definitive1:1ent 
au point le projet de declaration. 

44/ A/35/336 et Ad~.l. 

/ ... 
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AJ'JNE'.AE 

Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables 
~ la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle 
des pratiques en matière d'adoption et de placement familial sur le plan 

national et international ~/ 

A. Bien-être de la famille et de l'enfance 

l. Il est de l'int0rêt primordiRl de chaque nation de donner priorité au 
bien-être de la famille et de l'enfant dans le cadre de plans relatifs a l'utili
sation et a une mise en valeur elargie des ressources nationales. 

2. Il est reconnu que le bien-être de l'enfant ne peut être mieux assuré 
que par celui de la famille. 

3. Il est affirmé que l'intérêt prioritaire de l'enfant est d'être confie 
à ses parents naturels. Si ses parents naturels sont incapables de le prendre en 
charge, il faut le confier d2 préférence à d'autres membres de la famille. 

4. Si la famille naturelle fait défaut ou ne convient pas, il faut envisager 
de confier l'enfant à une famille de remplacement. 

5. Il faut reconnaître que certains parents ne sont pas en mesure d'élever 
leurs propres enfants et que les droits de l'enfant à la sécurité, à l'affection 
et à des soins continus doivent être considérés comme prioritaires. 

6. Les personnes employées à ces tâches doivent posséder une formation 
professionnelle de travailleur social dans le domaine de la protection de la 
famille et de l'enfant. 

B. Placement familial 

7. Chaque enfant a droit à une famille. Les enfants qui ne peuvent rester 
dans leur famille naturelle doivent être placés dans une famille nourricière ou 
adoptés de préférence au placement en institutions, sauf dans le cas où un éta
blissement spécialisé est mieux placé pour répondre aux besoins particuliers de 
l'enfant. 

8. Les enfants auxquels ne semhlaient auparavant ouvertes d'autres possibi
lités que le placement en institution doivent être confiés à des familles 
nourricières ou adoptives. 

9. Des dispositions doivent être prises pour réglementer le placement des 
enfants en dehors de leur famille naturelle. 

45/ Publie précédemment sous la cote E/CN.5/574. 
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10. La famille nourricière doit offrir un service planifié et provisoire 
- étape vers une solution permanente pour l'enfant prenant la forme, sans exclusion 
d'autres possibilités, du retour au sein de la fa~ille naturelle ou de l'adoption. 

11. La famille naturelle, la famille nourricière et l'enfant doivent definir 
en commun la place de l'enfant dans la famille nourricière, le cas échéant sous les 
auspices d'un service agréé compétent. 

c. Adoption 

12. Le but premier de l'adoption est de procurer une famille permanente à 
l'enfant que sa famille naturelle ne peut prendre en charge. 

13. Les procedures de l'adoption doivent être suffisamment souples pour 
satisfaire aux besoins de l'enfant dans diffGrentes situations. 

14. Dans l'examen des placements possibles dans une famille adoptive, les 
personnes responsables de l'enfant doivent choisir l'environnement le plus approprié 
pour cet enfant en particulier. 

15. Il faut donner aux parents naturels un délai suffisant et des conseils 
adéquats pour leur permettre d'atteindre une decision re~ a ti ve à 1 1 R.VP.nir de. 
l'enfant, en reconnaissant que l'intérêt de l'enfant commande d'atteindre cette 
décision le plus tôt possible. 

16. La legislation et les services doivent s'efforcer de faire de l'enfant 
un membre effectif de sa famille adoptive. 

17. Il faut tenir compte du besoin qu'éprouvent les enfants adoptés, devenus 
adultes, de connaître leurs antécédents familiaux. 

18. Le droit public doit reconnaître la forme traditionnelle d'adoption dans 
une famille, afin d'assurer la protection des enfants et d'assister la f~ille par 
un service d'orientation. 

19. Les gouvernements doivent déterminer le degré d'adaptation des services 
nationaux de l'enfance et identifier les enfants dont les besoins ne sont pas 
satisfaits par les services existants. L'adoption à l'etranger peut être considérée 
comme un moyen convenable d'offrir une famille à certains de ces enfants. 

20. 0uand l'adoption à l'étranger est envisagee, il faut formuler une 
politique et promulguer une lé~islation assurant la protection des enfants .. concernes. 

21. Dans chaque pays, les services agréés chargés d'entrer en contact avec les 
services des adoptions à l'étranger devraient effectuer les placements et assurer 
les mênes normes et garanties en usage pour les adoptions dans le pays même. 

1 •.. 
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22. Les A-Cl options :nf-ir procuration ne sont J'U.s '.tCC("!ntnbles parce qu 1 elles 
ne tiennent pas compte des exicences de la sécurité juridique et sociale de l'enfant. 

23. Aucun plan d'adoption ne doit être envisa~P avant que l'enfant n'ait 6té 
reconnu lé,~alenent adoptable et que les documents pertinents nécessaires èi 1 1 adoption 
n 1 a.ient été réunis. 'rous les consentements nécessaires doivent être formul6s sous 
une forme légalement reconnue dans les deu~c pays. Il doit être l>tabli d6fini-
vement que l'enfant pourra émi~rer dans le pays de ses futurs parents adoptifs et 
obtenir par la suite leur nationalité. 

24. Dans le cas des adontions .1: 1 1 étranger, la validation juridique de 
l'adoption doit être assurée dans les pays en cause. 

25. L 1 enfant doit avoir ?;, tout r,1oment un nor!', une nationalité et un tuteur 
legal. 

1 • •• 
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Aynnt re~u du Conseil économique et social le rapport contenant la straté~je 
internationale proposée ~our la lutte contre l'abus des dro~ues que l'Assemblée 
générale avait demandée dans ses résolutions 32/124 du 16 decembre 1977, 33/168 
du 20 décembre 1978, 34/177 du 17 decembre 1979 et 35/195 du 15 decembre 1980, 

Considér8nt que le fleau de l'abus des dro~ues continue de s'etendre et a pris 
les proportions d'une épidémie dans de nombreuses parties du monde et que, comme il 
est indiqué dans la demande d'inscription d'une question intitulee "Campa::71e inter
nationale contre le trafic des dro[;ues" à l'ordre du jour de la trente-sixième 
session de l'Assemblée générale 46/, il est indispensable d'adopter des dispositions 
d'ordre scientifique, technique et politique à la mesure de la ~ravité du problème, 

Souli~nant la conclusion de la résolution 1 (XXIX) de la Commission des 
stupéfiants, en date du 11 fevrier 1981, selon laquelle, pour assurer le succès de 
toute action internationale dans le domaine de la lutte contre l'abus des droGUes, 
il faut que tous les pnys intéressés coopèrent et se consacrent pleinement et 
activement à cette action, 

Reconnaissant l'urgente nécessité d'une stratégie mondiale efficace, détaillée 
et coordonnée pour prévenir le trafic des droCMes, la demande illicite et l'abus 
des droeues et lutter contre ces pratiques, ninsi que de stratégies détaillées et 
coordonnées aux échelons régional et national, 

1. Adopte la Stratégie internationale de lutte contre l'abus des drogues et 
le pron;ramme quinquennal (programme d'action de base) joints à la résolution 
1 (XXIX) de la Commission que le Conseil économique et social a portés à son attention 
par sa decision 1981/113 en date du 6 maL 1981; 

2. Demande instamment que tous les gouvernements accordent la priorité à 
la Stratégie internationale de lutte contre 1 'abus des drogues et au pro,'"iramme 
d'action et que les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations internaticnales les mettent en oeuvre le plus rapidement 
possible; 

3. Prie la Commission des stupéfiants , dans les li mi tes des ressources dont 
elle dispose, de créer, en consultation avec les directeurs generaux des institutions 
spécialisées compétentes et les autres organes de l'OrGanisation des Nations Unies 
qui s'occupent des stupéfiants, une équipe de travail composée de représentants 
de ces institutions et organes et de représentants des Etats Membres les plus 

46/ A/ 36/193. 
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intéressés et les plus touchés par la production, le trafic, la consommation et la 
demande de dror.ues illicites, ainsi que des I:t~ts !1embres intéressés et touchés 
par la production licite de ~rogues; cette équipe serait chargée d'examiner, de 
suivre et de coordonner l'application de la Strat~~ie internationale de lutte contre 
l'abus des drogues et du prorramme d'action, de présenter à chaque session ordinaire 
ou extraordinaire de la Commission un rapport sur les proGrès réalisés dans l'appli
cation de la stratérie et du procramme et de formuler toutes recommandations qu'elle 
juc:erait nécessaires en ce qui concerne la révision ulterieure de ladite straté:"'ie 
et dudi t procram_~e d'action; 

4. Prie la Commission des stupefiants d'examiner le rapport de son équipe de 
travail et~faire rapport à ce suj~t, par l'intermédiaire d~ Conseil économique 
et social, à l'Assemblée générale à sa trente-huitième session, et par la suite, 
chaque année; 

5. Demande instamment à tous les Etats Hembres, ainsi qu 1 aux Etats non membres 
qui sont parties aux traités internationaux relatifs au contrôle des drogues, aux 
institutions spécialisées et autres organisations internationales et aux organismes 
privés qui s'occupent du problème de l'abus des drogues de participer aux activités 
liées à la stratégie et à la politique internationales de contrôle des drogues et 
de les appuyer; 

6. Demande aussi instamment, pour assurer le succès de la Stratégie inter
nationale de lutte ._·c·ntre 1 1 abus des drogues et donner une impulsion vi~~oureu.s,e 
à la lutte de la communc.1.:..te internationale contre les trafiquants internationaux 
de drogues, , ue les Etats 1·1embres versent des contributions au Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus des drocues ou accroissent leurs contributions; 

7. Prie le Secrétaire fenéral de communiquer le texte de la présente 
résolution et les documents connexes à tous les Etats Mei"bres, ainsi qu 1 aux Etats 
non membres qui sont parties aux traités internationaux relatifs au contrôle des 
drogues et à toutes les or~anisations internationales, intergouvernementales et non 
gouvernementales compétentes. 

/ ... 
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Considérant que l'année 1983 marquera le trente-cinquième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme 47/ qui, conçue "comme l 1 idéal commun 
à atteindre par tous les peuples et toutes les nations 11

, a été et continue à jus te 
titre d'être une source fondamentale d'inspiration pour les efforts nationaux 
et internationaux visant à protéger et à promouvoir les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales, 

Consciente du fait que, pour être pleinement respectés, les droits de l'homme 
doivent être Garantis à tous les êtres humains et que cet objectifs ne peut être 
atteint que si les droits de ~ 1 homme sont portés à leur connaissance, notamment par 
l'enseignement et l'éducation, 

Rapnelant, à cet ér,ard, que l' /\ssemblée générale, en proclamant la Déclaration 
a del'landé que "tous les individus et tous les organes de la société, ayant cette 
Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, par l'enseignement etl'éducation, 
de développer le respect de ces droits et libertés", 

Rccêppelant ér:alement sa résolution 32/123 du 16 décembre 1977 relative à la 
cê lébration du trentiême, anniversaire de la Déclaration, 

Faisant appel aux Etats l1embres, aux institutions sp~cialisées et à toutes 
les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, 
concernées par la protection et la promotion des droits de l'homme pour qu'ils 
prennent des mesures appropriées afin que le trente-cinquième anniversaire de la 
Déclaration des droits de l'homme soit l'occasion d'efforts particuliers pour 
promouvoir la compréhension, la coopération et la paix internationales, ainsi que le 
respect universel et effectif des droits de l'homme, plus varticulièrement en 
insistant sur l 1 approche éducative, aussi bien au sein qu 1 en dehors des systèmes 
d'ensei~nement de type scolaire, 

Désireuse de donner au trente-cinquième anniversaire de la Déclaration la 
signification qu'il mérite, 

Prenant note avec satisfaction des sut:Sgestions contenues dans la note du 
Secrétaire général sur la célébration du trente-cinquième anniversaire de la 
Déclaration 4G/; 

4 71 Résolution 217 A (III) de 1 'Assemblée générale. 

48/ A/36/500. 
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1. Jnvite les Etats Membres, les institutions spécialisées et les or~ani
sations intergouvernementales et non gouvernementales ré·gionales à .Prendre des mesures 
appropriées, telles que celles qui figurent dans l'annexe à la présente résolution, 
pour célébrer le trente-cinquième anniversaire de la Déclaration 1miverselle des 
droits de l'homme; 

2. Prie le Secrétaire général d 1 entreprendre, à 1 'échelon de 1 'Organisation 
des Nations Unies, des activités appropriées, telles que celles qui sont indiquées 
dans l'annexe à la présente résolution, pour célébrer le trente-cinquième anniversaire 
de la Déclaration 1miverselle des droits de l'homme; 

3. Invite l'Administration ~ostale des Nations Unies à envisa~er d'émettre 
des timbres-poste commémoratifs à l'occasion du trente-cinquième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-huitième session 
une question intitulée "Trente-cinquième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de 1 'homme : coopération internationale pour la promotion et le respect 
des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels" et recommande 
que cette question soit examinée en séance plénière; 

5. Décide en outre de tenir une séance commémorative spéciale pour c~lébrer, 
le 10 décembre 1983, ls trente-cinquième anniversaire de la Déclaration et prie le 
Secrétaire e;énéral de prendre les mesures nécessaires pour préparer le programme de 
cette séance. 

1 . .. 



_':iJNEXE 

A/36/792 
Français 
Page 69 

Nesures suggérées pour la célébration du trente-cinquième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme 

1. Les mesures suivantes sont sugr,érées comme activités possibles à l'échelon 
national 

a) Proclamer officiellement le 10 décembre 1983 Journée des droits de l'homme; 

b) Publier, le 10 décembre 1983, des messages spéciaux émanant de chefs 
d'Etat ou de ~ouvernement ou d'autres personnalités civiles éminentes; 

c) Tenir des séances spéciales dans les parlements et d'autres institutions 
publiques ou privées à l'occasion de la Journée des droits de l'ho~e; 

d) Dans le cas des Etats qui n'ont pas encore ratifié les instruments inter
nationaux de 1 'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme ou qui n'y ont pas encore adhéré, accorder une attention spéciale à la 
possibilité de devenir parties à ces instn:r"cnts; 

e) Créer des institutions nationales ou locales pour la promotion et la 
protection des droits de 1 'homme ou renforcer celles qui existent déjà; 

f) Encoura~er des pro~rammes d'éducation sur les droits de l'homme aux 
différents niveaux de l'enseignement; 

~) Publier la Déclaration universelle des droits de l'homme dans les langues 
nationales, y compris les langues des minorités; 

h) Emettre des timbres-poste et des enveloppes premier jour et prévoir des 
oblitérations spéciales sur le thème des droits de 1 'homme en 1983; 

i) Faire participer des organisations non gouvernementales aux manifestations 
et leur faire organiser des activités; 

j) Organiser des activités dans le cadre et à l'appui des décennies en cours 
et des années internationales en préparation sur des questions relatives aue droits 
de 1 'homme; 

k) Orcaniser des concours de rédaction chez les élèves des écoles secondaires 
ou des lycées sur le thème "Que devrait signifier la Déclaration universelle des 
droits de 1 'homme pour notre ~énération". 

2. Il est recommandé que les mesures suivantes soient pr1ses, entre autres, à 
l'échelon de l'Organisation des Nations Unies : 

1 . .. 
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a) Organisation de cérémonies commêmorati ves au Sièc;e de l 'Orr:sanisation des 
Nations Unies, à l'Office des Nations Unies à Genève et au Centre international de 
Vienne le 10 decembre 1983 ou aux alentours de cette date; 

b) Organisation à Genève en 1983 d'un séminaire international spécial afin 
de discuter des expériences de différents pays dans la mise en oeuvre des normes 
internationales relatives aux droits de l'homme; 

c) Diffusion par le Service d'information du Secrétariat Q.u matériel d 'infor
mation et de radiodiffusion et du matériel audio-visuel appropriés, conçus 
pour mettre en relief et souligner l'importance de la Declaration universelle des 
droits de l'homme ainsi que le rÔle joué et les travaux accomplis par l'Organisation 
des Nations Unies pour assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales; 

d) Publication de versions actualisées, dans toutes les langues officielles 
de l'Organisation des Nations Unies, des ouvrages Droits de l'homme : recueil 
d'instruments internationaux des Nations Unies et Activités de l'ONU dans le domaine 
des droits de l'homme; 

e) Conception et distribution d'une affiche appropriée des Nations Unies 
pour ccrJ:é~orer le trente-cinquième anniversaire de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme. 

1 . .. 
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Rappelant sa résolution 35/184 du 15 décembre 1980, par laquelle elle a 
notar1ment ~rié le Secrétaire ~éniral, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfu0iés, d'organiser et d 1 apnliquer 
un pro~ramme efficace d'assistance en matière d 1 ensei~nement et d'autres formes 
d 1 aide appropriées en faveur des étudiants rêfuc;iés de Namibie et d'Afrique du Sud 
qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie, 

}o_ ·p,nt examiné le rapport du Secrétaire e;énéral 49/ dans lequel figure 1 'examen 
par le Haut Commissaire des Nations Unies :!car les réfugiés des programmes d'assis
t'J.nce en f<:·:·-:ur des étudb.nts rêfu -iês ori:,inaires de Namibie et d'Afrique du Sud, 

Satisfaite de ce que certains éies :nrojetsdont l'exécution était recommandée 
dans le rapport sur l'assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe 
aient été menés à bien, 

Notant avec inquiétude 1 1 afflux constant au Botswana, au Lesotho, au S\·Taziland, 
et en Zambie d'étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud ainsi que de 
Namibie, 

Convaincue que les politiques discriminatoires et les mesures de répression 
appliquées en Afrique du Sud et en Namibie conduiront à un nouvel ·..::c:c,cl.e d'étudiants 
réfugiés de ces pays, 

Consciente que la pr~sence de ces étudiants réfu8iés grève lourdement les 
ressources financières, matérielles et adwinistratives limitées des pays d'accueil, 

~rêciant les efforts que déploient les pays d'accueil à la fois pour assurer 
un sort adéquat à leur po1Julation actuelle d'étudiants réfugiés et pour être en 
mesure de faire face à toute nouvelle situation d 1 urr;ence en partageant les 
responsabilités et les obli~ations y afférentes avec la communauté internationale, 

Notant avec satisfaction que des dispositions ont été prises pour permettre 
aux anciens étudiants réfugiés du Zimbabwe d'achever leur éducation dans le pays 
d'asile ou de poursuivre leurs études jusqu'à ce que d'autres disnositions puissent 
être ~rises pour qu'ils puissent les mener à terme dans leur propre pays, 

1. Approuve les évaluations et les recommandations figuraDt dans le rapport 
du Secrétaire général et le félicite, ainsi que le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, des efforts qu'ils dénloient pour mobiliser des ressources 
et orr;aniser le programme d 1 assistance aux étudiants réfugiés dans les :pays d 1 accueil 
d'Afrique australe; 

49/ A/36/423. 

1 ... 
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2. Exnrime sa satisfaction aux Gouverner~ents du Botswana, du Lesotho, du 
Sï-raziland et de la Zambie qui continuent d'offrir un asile et de mettre les 
moyens dont ils disposent, en matière d'ensei0Qement et dans d'autres domaines, 
à la disposition des étudiants réfugiés mal~ré la pression que l'afflux constant 
de ces réfugiés exerce sur les installa~ions existant dans leurs pays; 

3. EXPrime sa satisfaction aux Gouvernements du Bots-.;-rana, du Lesotho, du 
Swaziland et de la Zambie pour la cooDération qu'ils ont apDortée au Secrétaire 
général et au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en ce qui concerne 
les questions intéressant le bien-être de ces réfusiês; 

4. :tl ote avec satisfaction 1 1 anpui financier et matériel accordé en faveur 
des étudiants réfugiés par les Etats Hembres, le Haut Commissaire des Hations Unies 
pour les réfugiés, d'autres organismes des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales; 

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut 
Commissaire des .i.'iations Unies pour les réfu{"iés, de continuer à orgar..iser et à 
appliquer un progr8mme efficace d'assistance en matière d'enseignement et d'autres 
formes d'aide approprHes en faveur des étudiants réfu[':iés de Namibie et d'Afrique 
du f~ud qui ont trouvé asile au Botsvrana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie; 

6. Prie instamment tous les Etats Hembres et toutes le orr:anisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales de contribuer r:énéreusement aux prop;rmnmes 
d'assistance aux étudiants réfu~iês, en offrant un appui financier aux programmes 
ordinaires du Haut Commissaire des Nations Unies potiT les réfugiés, aux projets 
definis dans le rapport du Secrétaire général et aux projets et prorrammes présentés 
à la Conférence internationale sur l'assistance aux réfugies en Afrique; 

7. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
au PrograL~e des Nations Unies pour le développement, à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture, au Programme alimentaire mondial, 
à la Banque Hondiale et au Fonds des Nations Unies peur l'enfance, .·.insi qu'à d'autres 
or ~~nismes internationaux et non ~ouvernerentaux, pour qu'ils fournissent une ~ssis
tance humanit~ire et une assistance en ~atière de développement en vue d'accélérer la 
réinstallation et 1 'intê.-;rn.tion des familles de refu,,.iês d' AfriCJ.ue du Sud qui ont 
trouvé asile au Botswana., au Lesotho, au Swazila.nd et "en Zambie ; 

8. Demande à tous les or~anismes et programmes des Nations Unies de coopérer 
avec le Secretaire général et le Haut Co;ürrissaire des .lhtions Unies pour les réfugiés 
à l'application des programmes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants 
l'éfugi~s en Afrique australe; 

9. Prie le Secrétaire général, agissant en coo::-,ération avec lé'·HauVCornmissàire 
des Na ti ons Unies pour les réfugiés, de continuer à suivre la question, de rendre 
compte au Conseil économique et social, à sa seconde session ordinaire de 1982, de 
1 1éta.t d'avancement de ces programmes et de faire rapport à l'Assemblée e,;énérale, 
lors de sa trente-septième session, sur 1 1 application de la présente résolution. 
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85. La Troisième Commission recommande êe;alement à l'Assemblée P,énérale d'adopter 
les projets de décision ci-après : 

PROJST DE DECISION I 

Protection des travailleurs miprants et de leurs familles 

L'Asse~blee générale, rappelant 1~ résolution 1981/21 du Conseil économique et 
social, en date du 6 mai 1981, et prenant note des vues eXQrimées lors de la seconde 
session ordinaire de 1981 du Conseil économique et social, qui figurent dans les 
comptes rendus analytiques de la 15ême séance, tenue le 16 juillet 1981 50/ à propos 
du rapport du Comitè du programme et de la coordination sur les travaux de sa 
vin[;t et unième session, ré:J.ffirme la demande contenue dans la résolution 1981/21 
du Conseil en date du 6 mai 1981, de faire figurer dans le budget-pro~ra~me de 
1 'Organisation des Nations Unies pour 1982-1983 des études sur les questions liées 
à la protection des travailleurs miq;rants et de leurs familles qui tiendraient 
compte des études déjà. entreprises -:;ar 1 'Organisation internation~le du Travail et 
les complèteraient. 

PROJ~T DE DECISION II 

Situation des droits de l'ho~~e et des libertés 
fondamentales au Guatemala 

L'Assemblée ~énérale prenant acte du rapport du Secrétaire gén~ral sur la 
situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales au Guatemala 51/ 
et de la résolution 33 (XXXVII) de la Commission des droits de l'homme sur la 
situation des droits de 1 'homme au Guatemala : 

a) Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour prendre directement 
contact avec le Gouvernement guatemaltèque; 

b) Prie le Gouvernement c;uatémal tèque de continuer à coopérer avec le 
Secrétaire général dans les efforts faits par ce dernier pour établir ce contact. 

22/ E/1981/C.3/SE.l5. 

51/ A/36/705. 




